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Chères apprenties, chers apprentis,

La Chambre des salariés, en tant que partenaire dans la formation professionnelle, est là pour défendre vos intérêts.

Cet ouvrage vous permet de trouver des réponses à di�érentes questions notamment sur :

• l’organisation de la formation ;

• le contrat d’apprentissage ;

• les indemnités d’apprentissage ;

• les congés ;

• les heures supplémentaires.

À partir de la rentrée scolaire 2019/2020 des changements importants au niveau de la formation professionnelle vont 
progressivement se faire :

• les compétences et modules au programme seront de nouveau évalués par des points ;

• une journée de repêchage et des épreuves complémentaires au projet intégré final seront introduites ;

• un nouveau modèle d’organisation du projet intégré final verra le jour ;

• les passerelles aux DT pour les détenteurs d’un DAP sont définies ;

• l’organisation de formations professionnelles sous forme « en cours d’emploi » deviendra possible ;

• la procédure de consultation des notes aux projets sera institutionnalisée.

Tout au long de votre formation, la CSL se tient à votre disposition pour vous soutenir, ensemble avec les conseillers à 
l’apprentissage qui seront vos premiers interlocuteurs pour toute question en relation avec votre apprentissage, dans le 
but de vous mener vers un diplôme o�ciel.

La formation professionnelle est structurée de manière à vous permettre de progresser d’un niveau de formation au 
suivant et le sera encore davantage à l’avenir, dans une optique de formation tout au long de la vie.

L’expérience que vous allez vivre à travers votre formation duale, au lycée et en entreprise, sera unique et constituera une 
voie d’accès au monde du travail. J’espère que la présente publication vous sera utile lors de votre parcours et je vous 
souhaite beaucoup de succès durant votre formation et votre vie professionnelle et privée.

Luxembourg, novembre 2019

Nora BACK 
Présidente de la Chambre des salariés

PRÉFACE
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Les informations contenues dans le présent ouvrage ne préjudicient en aucun cas aux textes légaux et à leur interpréta-
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découlant de l‘utilisation de l‘information contenue dans cet ouvrage.
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16 juillet 2019. Le chapitre 1 « Le contrat d’apprentissage » ne s’applique pas aux contrats d’apprentissage conclus avant 
le 16 juillet 2019. Le chapitre 3 « L’évaluation et la promotion » s’applique pendant l’année scolaire 2019/2020 unique-
ment à ceux qui débutent en première année d’une formation professionnelle et à ceux qui viennent de réussir leur bilan 
intermédiaire. 

Dans la présente publication, le générique masculin est utilisé sans discrimination et uniquement dans le but d’alléger 
le texte.
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chapitre 1
le contrat d’apprentissage 

1

5

COMMENT SE PRÉSENTE TON CONTRAT D’APPRENTISSAGE ? 
Le contrat d’apprentissage est un contrat type, envoyé par la 
chambre patronale compétente à l’organisme de formation 
dès que toutes les formalités sont réglées.

À la page 9, tu trouves l’exemple d’un contrat type. 5 exem-
plaires de ce contrat sont à signer par toi (et ton représentant 
légal si tu es mineur) et ton patron-formateur. 

Vous recevez chacun un exemplaire de contrat et les autres 
originaux sont remis à la CSL, la chambre patronale compé-
tente et le Service d’orientation professionnelle de l’Agence 
pour le développement de l’emploi (ADEM-OP).

QUE DOIT MENTIONNER TON CONTRAT D’APPRENTISSAGE ? 

1 Quels éléments sont prévus par la loi ? 

Le contrat d’apprentissage mentionne obligatoirement : 

• l’identité de l’apprenti, du patron-formateur et du tuteur et 
leurs coordonnées ; 

• les objectifs et les modalités de formation dans le métier 
ou la profession concernés ; 

•  la date de la signature, la date du début et la durée du 
contrat ; 

•  les droits et devoirs des parties contractantes ; 

•  le montant de l’indemnité ; 

•  la durée de la période d’essai ; 

•  les dispositions concernant le congé ; 

•  l’horaire de travail ; 

• le lieu de l’apprentissage (un lieu fixe ou prédominant ou, 
à défaut, des lieux divers se situant au Luxembourg ou à 
l’étranger).

Si tu réalises des parties de ton apprentissage dans plusieurs 
entreprises, une convention séparée est à signer entre ton 
entreprise de formation initiale et ton entreprise accessoire.
Prends pour cela contact avec ton conseiller à l’apprentis-
sage (coordonnées p. 47 et suivante).

2 Quel est le but d’une période d’essai ? 

Ton contrat d’apprentissage prévoit en principe une période 
d’essai de 3 mois.

Cette période d’essai peut être prolongée en cas d’absence, 
pour cause de maladie p.ex., pendant la période d’essai. Elle 
peut être prorogée au maximum d’un mois.

Cette période d’essai est une phase « test » en début du 
contrat d’apprentissage.

Elle permet au patron-formateur d’apprécier et de juger tes 
capacités en ce qui concerne l’apprentissage de la profession 
choisie.

Pendant cette période d’essai, tu pourras évaluer si cette pro-
fession et l’entreprise te conviennent ou non.

Tu peux résilier ton contrat d’apprentissage pendant la 
période d’essai, sans devoir fournir les raisons de ta décision.

Cette possibilité de mettre fin au contrat d’apprentissage pen-
dant la période d’essai appartient également à ton patron-
formateur. 

3 Quelle loi régit ton contrat d’apprentissage ? 

Les articles L.111-1 à L.111-12 du Code du travail règlent le 
contrat d’apprentissage.

En outre, les dispositions en matière de protection des jeunes 
salariés (<18 ans), de médecine du travail, de protection des 
femmes enceintes, accouchées ou allaitantes, de protection 
contre le licenciement en cas d’incapacité de travail et de 
congés légaux s’appliquent aux apprentis au même titre qu’à 
toute personne sous contrat de travail.

1 Ce chapitre ne s’applique pas aux contrats conclus avant le 16 juillet 2019.
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QUELS SONT LES DROITS ET LES OBLIGATIONS DE L’APPRENTI ET DU PATRON-FORMATEUR ?

4 Quels sont tes principaux droits ? 

Tu bénéficies de périodes de formation scolaire et de périodes 
de formation pratique en entreprise auprès de ton patron- 
formateur.

Tu dois recevoir chaque mois une indemnité d’apprentissage 
payée par le patron-formateur.

Tu as droit à 26 jours de congé rémunérés par an au moins.

Si tu n’as pas encore atteint l’âge de 18 ans, tu bénéficies 
d’une protection spéciale en matière de durée de travail, 
de temps de repos, de travail de nuit, de travail pendant les 
dimanches et les jours fériés légaux et de prestation d’heures 
supplémentaires.

5 Quelles sont tes obligations ? 

Tu dois fréquenter les cours au lycée et te présenter aux pro-
jets intégrés.

Tu dois te conformer à la charte scolaire de ton lycée ou 
centre de formation.

Tu dois toujours veiller aux intérêts du patron-formateur et 
rester discret sur les a�aires de l’entreprise.

Tu dois respecter les heures de travail et les règles appli-
cables dans l’entreprise.

Pour l’exécution des tâches qui te sont confiées, tu dois suivre 
les instructions qui te sont données.

De manière générale, dans l’exécution de tes missions, tu 
dois t’e�orcer au mieux et montrer une bonne application 
pour l’apprentissage de ta profession.

Si un carnet d’apprentissage est prévu pour ta formation, tu 
le remplis soigneusement et le soumets pour signature à ton 
patron-formateur.

Si tu causes des dégâts, tu peux, le cas échéant, être obligé de 
réparer les dommages.

Tu dois en outre te comporter correctement vis-à-vis de tes 
collègues dans l’entreprise. 

Tu dois être poli, honnête, discipliné et sociable envers tout 
le monde.

6 Quels sont les devoirs et obligations de ton 
patron-formateur ? 

Ton patron-formateur a l’obligation de t’a�lier à la sécurité 
sociale dans les 8 jours qui suivent la signature de ton contrat 
d’apprentissage. Il doit te prendre un rendez-vous auprès de 
la médecine du travail pour un examen médical d’embauche. 
Des examens médicaux périodiques peuvent suivre si tu es 
âgé de moins de 21 ans.

Il s’engage à assurer ton éducation et ta formation profes-
sionnelle dans le cadre du programme de formation o�ciel.

Il doit désigner un ou plusieurs tuteurs dans son entreprise, 
responsables de ta formation pratique et de ton encadrement 
pédagogique 2.

Il surveille le bon déroulement de ta formation.

Soit le patron-formateur, soit le tuteur vérifie et signe les rap-
ports que tu dois rédiger pour ton carnet d’apprentissage.

Le patron-formateur n’a pas le droit de te donner des tâches, 
qui ne sont pas en relation avec ton métier/ta profession.  
De même, il ne peut pas t’ordonner d’accomplir des tra-
vaux pénibles ou des tâches qui dépasseraient tes capacités  
physiques.

Pour toute absence en entreprise (p.ex. : maladie, retard) et 
au lycée, il faut que tu informes immédiatement ton patron-
formateur.

Le 3e jour au plus tard de ton absence pour cause de maladie, 
tu dois soumettre à ton patron-formateur un certificat médi-
cal attestant ton incapacité de travail.

Renseigne-toi sur la procédure à respecter en cas de mala-
die/absence au chapitre 12.

Si tu dois exceptionnellement quitter l’entreprise durant les 
heures de travail, tu dois obtenir l’autorisation préalable de 
ton patron-formateur.

2 Ton patron-formateur peut en même temps être ton tuteur.

6
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3 ATTENTION : Les résultats scolaires peuvent être pris en considération.

De manière générale, il s’engage à se comporter envers toi 
en bon père de famille et à respecter toutes les conditions de 
sécurité, d’hygiène et de moralité. Il doit en outre te protéger 
contre les mauvais traitements de la part du personnel.

Ton patron-formateur s’oblige à t’accorder le congé auquel tu 
as droit et à te payer ton indemnité d’apprentissage ainsi que 
les autres avantages éventuels. 

Le patron-formateur doit évidemment t’accorder le temps 
nécessaire pour fréquenter les cours au lycée, les projets 
intégrés et d’autres cours organisés pour ta formation et 
ayant l’aval des chambres professionnelles compétentes.

Une activité intense dans l’entreprise n’est pas une excuse 
valable pour manquer les cours.

LA FIN DE TON CONTRAT D’APPRENTISSAGE

7 Comment ton contrat d’apprentissage  
peut-il prendre fin ?

Il y a 9 événements qui entraînent la fin de ton contrat :

1. la réussite à la formation ;

2. la réorientation obligatoire ;

3. l’écartement de la formation

4. la résiliation d’un commun accord entre parties ;

5. la résiliation du contrat par l’une ou l’autre partie ou la 
résiliation par les chambres professionnelles ;

6. le cas de force majeure ;

7. la cessation des activités du patron ou le retrait du droit 
de former ;

8. l’absence sans motif valable pendant 20 jours ouvrables 
en continu dans l’organisme de formation ;

9. la Caisse nationale de santé (CNS) arrête de payer tes 
indemnités de maladie étant donné que la durée maxi-
male de prise en charge est atteinte.

8 Qui peut prendre l’initiative de rompre le 
contrat d’apprentissage ?

L’initiative appartient soit à l’apprenti, soit au patron-forma-
teur, soit aux chambres professionnelles.

Résiliation sur initiative des parties au contrat

Pendant la période d’essai

Pendant la période d’essai, les parties au contrat sont libres 
de résilier le contrat, sans indication d’un motif de rupture 
du contrat. Il faut simplement en informer l’autre partie au 
contrat par courrier (de préférence avec accusé de réception).

Après la période d’essai

• Si après la période d’essai, ton patron-formateur et toi 
(+ ton représentant légal si tu es mineur) êtes d’accord 
de mettre un terme à votre relation contractuelle, vous 
pouvez signer une résiliation d’un commun accord. Il 
est recommandé, avant de signer une résiliation d’un 
commun accord, que tu contactes d’abord ton conseil-
ler à l’apprentissage ou la CSL qui te renseignera sur les 
conséquences d’un tel accord.

En cas de résiliation pendant la période d’essai ou en cas 
de résiliation d’un commun accord, il faut informer les 
chambres professionnelles de la rupture du contrat afin 
qu’elles puissent rayer le contrat du rôle des apprentis. 
Aussi longtemps que ce n’est pas fait, l’apprenti n’est 
pas libre de conclure un nouveau contrat d’apprentis-
sage ou un autre type de contrat.

• Si après la période d’essai, l’une des parties au contrat 
veut résilier et l’autre non, ton patron-formateur ou toi 
pouvez demander la résiliation par écrit au conseiller à 
l’apprentissage compétent.

L’accord préalable des chambres professionnelles est 
requis pour toute résiliation du contrat d’apprentissage 
sur initiative d’une des parties au contrat en dehors de 
la période d’essai sauf résiliation d’un commun accord. 
Cette approbation préalable des motifs de rupture du 
contrat d’apprentissage constitue une protection contre 
une résiliation arbitraire.

Résiliation sur initiative des chambres

En cas de dysfonctionnements constatés, les chambres pro-
fessionnelles peuvent aussi mettre fin à ton contrat d’ap-
prentissage sur initiative propre, sans demande de résilia-
tion. Elles peuvent invoquer les mêmes motifs que toi et ton  
patron-formateur. Tu seras informé par la poste de cette 
dénonciation de ton contrat d’apprentissage par les chambres 
professionnelles.

9 Dans quels cas la rupture du contrat 
d’apprentissage peut-elle être demandée 
par toi ou ton patron-formateur ? 

Ton patron-formateur ou toi pouvez demander la dénoncia-
tion du contrat d’apprentissage dans les cas suivants : 

• pour infraction grave ou répétée aux conditions du contrat ; 

• si le patron-formateur ou toi encourez une condamnation 
à une peine criminelle ; 

• si après la période d’essai, il est constaté que tu es inca-
pable d’apprendre la profession 3 ; 

• si pour des raisons de santé constatées par un médecin, 
tu n’es plus en mesure d’exercer le métier ou la profes-
sion en question ;

• pour cause de rupture irrémédiable de la confiance d’une 
partie envers l’autre ;

• en cas de danger pour l’intégrité physique ou morale de 
l’une des parties au contrat.
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10 Que se passe-t-il en cas de demande de 
résiliation par toi ou ton patron-formateur ? 

Le conseiller à l’apprentissage en informe l’autre partie au 
contrat et demande de lui faire parvenir une prise de position 
écrite endéans la huitaine. ATTENTION : À défaut d’une prise 
de position endéans 8 jours de calendrier, ton contrat est rési-
lié. Si le patron-formateur demande la résiliation du contrat 
et que tu ne la contestes pas, c.-à-d. que tu ne marques pas 
par écrit ton désaccord avec cette résiliation, une résiliation 
de commun accord est prononcée. Tu trouves un modèle de 
prise de position page 49.

Si une partie au contrat conteste la demande de résiliation, 
les chambres professionnelles décident soit d’organiser une 
réunion de conciliation entre le conseiller à l’apprentissage, 
l’apprenti et le patron-formateur, soit de saisir directement 
la commission des litiges. La commission des litiges, éga-
lement organisée si la conciliation échoue, est composée 
d’un représentant de la Chambre des salariés et d’un repré-
sentant de la chambre patronale compétente (Chambre des 
métiers, Chambre de commerce, Chambre d’agriculture ou 
Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeu-
nesse (MENJE)). Elle a pour mission de concilier les parties et 
d’émettre un avis écrit quant à la demande de résiliation. Si 
une des parties au contrat n’est pas satisfaite avec l’avis des 
chambres compétentes, elle peut saisir le tribunal du travail.

11 À quelle date ton contrat prend-il fin ? 

En cas de réussite, de réorientation ou si l’apprenti est écarté 
de la formation sur décision du conseil de classe, le contrat 
prend fin le dernier jour de la notification du résultat ou de la 
décision aux deux parties au contrat.

Dans tous les autres cas, les chambres indiquent, après 
acceptation de la demande, la date de la fin du contrat.

12 Quel genre de faute de ta part risque 
de mener à une rupture de ton contrat 
d’apprentissage ? 

Pour justifier une rupture de ton contrat d’apprentissage, 
les reproches que l’on te fait doivent être sérieux et motivés.  
Les fautes que tu as commises doivent être d’une certaine 
gravité.

Une infraction grave constitue par exemple le vol d’argent en 
caisse ou le vol de matériel.

Un exemple-type d’une d’infraction habituelle est l’absence 
répétée ou prolongée sans excuses, ni justifications.

Une mauvaise conduite peut t’être reprochée, si tu te com-
portes de manière incorrecte envers ton patron-formateur 
ou tes collègues de travail (p.ex. violences physiques, attitude 
impertinente, etc.).

Pour chaque cas, les chambres professionnelles compé-
tentes procèdent à une analyse et une appréciation des 
fautes reprochées.

13 Si ton contrat d’apprentissage est résilié 
pendant l’année scolaire, peux-tu continuer 
à fréquenter le lycée ? 

Comme l’apprentissage se compose de deux parties non dis-
sociables, à savoir la formation au lycée et la formation en 
entreprise, la fin du contrat d’apprentissage entraîne aussi la 
fin de la formation scolaire et vice versa.

Ainsi, si ton contrat d’apprentissage est résilié, ta forma-
tion au lycée prend fin aussi, sauf si tu trouves, endéans les  
6 semaines qui suivent la résiliation, un nouveau patron-for-
mateur qui est d’accord de faire un nouveau contrat avec toi 
et de continuer ton apprentissage.

Passé ce délai de 6 semaines, tu devras attendre jusqu’au  
16 juillet suivant pour pouvoir continuer ta formation.

14 Quelle est la durée de ton contrat ? 

La durée de ton contrat d’apprentissage correspond en prin-
cipe à la durée de la formation.

Ton contrat d’apprentissage sera automatiquement prorogé 
d’une année si tu en as besoin pour terminer ta formation.

Une deuxième prorogation est possible, mais uniquement avec 
l’accord de ton patron-formateur.

En cas d’absence prolongée de l’apprenti pour cause de mala-
die, maternité ou une autre cause dûment motivée et acceptée 
par les chambres professionnelles compétentes, le contrat est 
suspendu intégralement et prolongé d’autant par la suite.

LE CHANGEMENT DU PATRON-FORMATEUR OU DE LA FORMATION

15 Quelles démarches dois-tu faire pour obtenir 
un nouveau contrat d’apprentissage ? 

Si ton ancien contrat d’apprentissage a pris fin pour une 
quelconque raison (voir p. 7) et si tu recherches un nou-

veau contrat d’apprentissage, éventuellement dans un autre 
domaine, tu dois te présenter de nouveau au Service d’orien-
tation professionnelle de l’Agence pour le développement de 
l’emploi (ADEM-OP), qui te guidera, le cas échéant, vers un 
poste d’apprentissage approprié et disponible.
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CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Numéro contrat :
Enregistré le :  _______________________

Dans la profession de : 
Spécialisation :

Entreprise de formation Apprenti

Nom/Prénoms/Dénomination :

Profession :
Matricule :
Adresse/Siège :

LIEU DE FORMATION

BBBBBB__________________________________________________Adresse : 
Tél : BBBBBB__________________________________________________

Fax/E-mail : B____________BBBBB______________________________________

TUTEUR DE L’APPRENTI

___B____B_______________________________________Nom/Prénoms : 
Tél : _____BBBBBBBB___________________________________ 

E-mail : ________________________________________________ 

Matricule :  _______________________________BBBBB___________

Nom/Prénoms: 

Matricule : 
Adresse :

Date de naissance :
Lieu de naissance (ville/pays) :

Sexe :
Nationalité :
Tél :
E-mail :  _________________________________________________

REPRESENTANT LEGAL 

Nom/Prénoms :

Adresse : BBBBB_________________________________________________

Tél. : B____BB_BB____________________________________________

E-mail :   B________________________________BBBBB_______________

Les données à caractère personnel concernant l’apprenti sont traitées par l’organisme de formation, les chambres 
professionnelles compétentes et le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse (MENJE) conformément 
aux règles établies par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection de 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD). Nous vous invitons à 
prendre connaissance de tous vos droits en matière de protection de vos données personnelles sur � https://www.csl.lu/fr/rgpd/
vos-droits-en-matiere-de-protection-de-vos-donnees-personnelles.

Durée du contrat
Date de début du contrat :  _____BBBBBBBB_____________________________________

Durée du contrat : __BBBBBBB__________________________BB_____________

Horaire de formation : 40 heures hebdomadaires (formation en entreprise et en milieu scolaire)
Les horaires de la formation pratique peuvent varier selon les besoins du service.

Indemnités mensuelles brutes :  ___________________________________________________________________________________________

 ___________________________________________________________________________________________

 ___________________________________________________________________________________________

Les indemnités sont calculées sur base de l’indice du et sont assujetties à ses variations

/e prRMet intéJré interPédiaire PII se situe en rèJOe JénéraOe j Pi�parFRurs de Oa IRrPatiRn� F�j�d� avant Oa Iin du �e sePestre
��� PRis��
/¶apprenti devra veiOOer au ERn état des RutiOs et instruPents Pis j Oa dispRsitiRn par Oe patrRn�IRrPateur�

avant réussite du PII

après réussite du PII

(suivant la réglementation en matière de fixation des indemnités d’apprentissage.)

Logo de la 
chambre  
patronale  

compétente

CONTRAT - Apprentissage initial DAP

Modèle type de contrat d’apprentissage

9
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Art. 1 .  La période d’essai et les cong és
L’ apprentissage comprend une période d’ essai de trois mois,  pendant la-
q uelle le contrat peut ê tre résilié sans préavis par les parties. En cas de 
suspension de l’ exécution du contrat pendant la période d’ essai,  cette pé-
riode est prorogée d’ une durée égale à  celle de la suspension,  sans q ue la 
prorogation de l’ essai ne puisse excéder un mois.
L’apprenti bénéficie de vingt-six jours de congé de récréation annuel au mini-
mum,  sauf disposition conventionnelle. C e congé ne peut pas ê tre pris pen-
dant les jours scolaires.

Art.  2 .  Les oblig ations du patron- formateur
Le patron formateur s’ engage vis-à -vis de l’ apprenti :

a) à  assurer l’ éducation et la formation professionnelle de l’ apprenti confor-
mément au programme de formation arrê té par le MENJ E (Ministère de
l‘ Education nationale,  de l‘ Enfance et de la J eunesse) ;

b) de ne pas l’ employer à  des travaux ou services étrangers à  la profes-
sion, qui fait l’objet du présent contrat d’apprentissage, ni des travaux ou
services q ui sont insalubres ou au-dessus de ses capacités ph ysiq ues ;

c) à  se conduire envers l’ apprenti en bon père de famille,  à  surveiller sa
conduite pendant la durée de la formation pratiq ue en entreprise,  à  aver-
tir,  s’ il s’ agit d’ un mineur,  les parents ou le représentant légal en cas
de maladie,  d’ absence,  de mauvaise conduite ou d’ autres faits dû ment
motivés ;

d) à  communiq uer à  la ch ambre patronale compétente dans les délais
fixés par les chambres professionnelles et le MENJE les grilles d’éva-
luation en milieu professionnel ;

e) à  accorder à  l’ apprenti le congé annuel légal ;
f) à  accorder à  l’ apprenti le temps libre nécessaire pour fréq uenter régu-

lièrement les cours à  l’ école et d’ autres cours de perfectionnement et à
surveiller cette fréq uentation ;

g) à vérifier la tenue régulière d’un carnet d’apprentissage par l’apprenti et
à  signer les inscriptions y effectuées par l’ apprenti ;

h ) à  accorder à  l’ apprenti le temps libre nécessaire pour se présenter aux
projets intégrés ;

i) à  évaluer les modules de formation pratiq ue effectués en entreprise,
conformément au référentiel d’ évaluation endéans les délais indiq ués.

Le patron formateur s‘ engage à  respecter les consignes et les convocations 
des ch ambres professionnelles et du conseiller à  l‘ apprentissage.
Tout manq uement à  un des points susmentionnés peut entraî ner la résiliation 
du contrat d’ apprentissage par les ch ambres professionnelles compétentes 
ou le ministère.

Art.  3 .  Les oblig ations de l’apprenti
L’ apprenti s’ engage vis-à -vis du patron formateur et de son tuteur :

a) à  faire preuve de respect et de loyauté ;
b) à  suivre consciencieusement les instructions q ui lui sont données et à

collaborer avec application,  dans le cadre de ses possibilités,  aux tra-
vaux et prestations à  exécuter ;

c) à  veiller à  la plus grande discrétion sur les affaires de l’ entreprise ;
d) à  fréq uenter régulièrement les cours scolaires et d’ autres cours ayant

l’ aval des ch ambres professionnelles compétentes et à  leur soumettre
régulièrement des bulletins scolaires ;

e) à  se conformer aux h eures de la formation pratiq ue en entreprise et au
règlement interne de l’ entreprise ;

f) à  les informer de ses absences à  l’ école ;
g) à  dédommager les dégâ ts éventuels q u’ il aurait causés volontairement;
h ) à  remplir soigneusement le carnet d’ apprentissage et à  le soumettre

régulièrement pour signature au patron formateur ;
i) à participer aux projets intégrés intermédiaire et final si prévus par la loi

en vigueur.
L‘ apprenti s‘ engage à  respecter les consignes et les convocations des 
ch ambres professionnelles et du conseiller à  l‘ apprentissage.
Tout manq uement à  un des points susmentionnés peut entraî ner la résiliation 
du contrat d’ apprentissage par les ch ambres professionnelles compétentes 
ou le ministère.

Art.  4 .  Les oblig ations du représentant lég al de l’apprenti mineur
Le représentant légal de l’ apprenti mineur s’ engage :

a) à  encourager l’ apprenti à  remplir d’ une manière constante les devoirs
lui incombant par le présent contrat d’ apprentissage et à  lui donner des
instructions y afférentes;

b) à  soutenir entièrement les efforts faits par le patron formateur,  l’ école,  la
ch ambre patronale compétente et la ch ambre des salariés,  respective-
ment le ministère dans l’ intérê t de la formation de l’ apprenti;

c) à  assumer en personne la responsabilité pouvant résulter du présent
contrat d’ apprentissage.

Art.  5 .  La prorog ation du contrat d’apprentissag e
La durée du contrat d’ apprentissage est égale à  la durée effective de l’ appren-
tissage. La première prorogation du contrat d’ apprentissage pour une durée 
maximale d’ une année est automatiq uement accordée si l’ élève en a besoin 
pour terminer sa formation. U ne deuxième prorogation du contrat d’ apprentis-
sage pour une durée maximale d’ une année a lieu avec l’ accord des parties 
signataires.

Art.  6 .  La cessation du contrat d’apprentissag e
Le contrat d’apprentissage prend fin :

1 ) par la réussite à  la formation en q uestion ;
2 ) par la cessation des activités du patron formateur ou en cas de retrait

du droit de former ;
3 ) en cas de résiliation conformément à  l’ article L.1 1 1 -8  ;

• pour cause d’ infraction grave ou répétée aux conditions du contrat ;
• si l’ une des parties encourt une condamnation à  une peine criminelle ;
• après la période d’ essai,  s’ il est constaté q ue l’ apprenti est incapable 

d’ apprendre la profession ;
• si,  pour pour des raisons de santé constatées par un medecin,  l’ apprenti 

n’ est plus en mesure d’ exercer le métier ou la profession en q uestion ;
• pour cause de rupture irrémédiable de la confiance d’une partie en-

vers l’ autre ;
• en cas de danger pour l’ intégrité ph ysiq ue ou morale pour l’ une des

parties au contrat.
4 ) en cas de force majeure ;
5 ) d’ un commun accord entre parties ;
6 ) en cas de réorientation obligatoire de l’ apprenti ;
7 ) si l’ apprenti est écarté de la formation ;
8 ) en cas d’absence sans motif valable de l’apprenti pendant vingt jours

ouvrables en continu dans l’ organisme de formation ;
9 ) en cas d’ épuisement des droits à  l’ indemnité pécunière de maladie ac-

cordée à  l’ apprenti conformément à  l’ article 9 ,  alinéa 1 er du C ode de la
sécurité sociale.

Art.  7 .  La résiliation du contrat d’apprentissag e
L’ accord préalable des ch ambres professionnelles intéressées,  respective-
ment du ministère est req uis pour toute résiliation du contrat d’ apprentissage 
faite sur l’ initiative d’ une des parties au contrat pour l’ une des raisons invo-
q uées au point 3  de l’ article 6  du présent contrat. La procédure de résiliation 
se fait conformément aux dispositions légales en vigueur.

Art.  8 .  Le retrait du droit de former
L’ initiative de retirer le droit de former appartient aux autorités q ui l’ ont accor-
dé. Le droit de former peut ê tre retiré :

- si les conditions d’ h onorabilité req uises ne sont plus remplies par le pa-
tron formateur ou le tuteur ;

- si l’ organisme de formation n’ est plus en mesure de respecter le pro-
gramme directeur ;

- si l’ attitude ou la tenue générale de l’ organisme de formation est de na-
ture à  compromettre la formation professionnelle en son sein ;

- si l’ organisme de formation n’ est pas en mesure de désigner un
nouveau tuteur,  conformément à  l’ artiFOe /������ ;

- en cas de non-respect des obligations découlant du contrat d’ appren-
tissage.

Art.  9 .  Dispositions lég ales applicables
Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation profes-
sionnelle et ses règlements d‘exécution ainsi que la loi modifiée du 31 juillet 
2 0 0 6  portant introduction d’ un C ode du travail et notamment ses articles 
L. 1 1 1 -1  à  L. 1 1 1 -1 2 .

Art.  1 0 .  Formalités à  respecter
Le contrat d’ apprentissage doit ê tre enregistré au plus tard un mois après 
sa conclusion. La conclusion des contrats doit se faire jusqu’au terme du 
1 er novembre. Si l’ apprentissage se fait selon un système pluriel de lieux de 
formation,  une convention séparée est à  signer entre l’ organisme de forma-
tion initial et l’ organisme de formation accessoire. Le contrat d’ apprentissage 
initial reste en vigueur tout au long de l’ apprentissage. Le contrat est établi en 
q uintuple exemplaire. Les originaux sont envoyés aux parties,  aux ch ambres 
professionnelles compétentes et,  le cas éch éant,  au MENJ E ainsi q u’ au Ser-
vice de l‘ O rientation professionnelle de l‘ ADEM.

Fait en q uintuple exemplaire et signé à  ............................................. le ........................

Pour l’ organisme de formation L’ apprenti Le représentant légal de l’ apprenti mineur

 ________________  ________________  _________________

- La notion d‘ apprenti, patron�formateur, tuteur ou représentant légal s‘ applique aussi bien au sexe masculin que féminin.
- Les soussignés reconnaissent avoir pris connaissance des clauses du présent contrat et de ses annexes.
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CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Numéro contrat :
Enregistré le :  _______________________

Dans la profession de : 
Spécialisation :

Entreprise de formation Apprenti

Nom/Prénoms/Dénomination :

Profession :
Matricule :
Adresse/Siège :

LIEU DE FORMATION

BBBBBB__________________________________________________Adresse : 
Tél : BBBBBB__________________________________________________

Fax/E-mail : B____________BBBBB______________________________________

TUTEUR DE L’APPRENTI

___B____B_______________________________________Nom/Prénoms : 
Tél : _____BBBBBBBB___________________________________ 

E-mail : ________________________________________________ 

Matricule :  _______________________________BBBBB___________

Nom/Prénoms: 

Matricule : 
Adresse :

Date de naissance :
Lieu de naissance (ville/pays) :

Sexe :
Nationalité :
Tél :
E-mail :  _________________________________________________

REPRESENTANT LEGAL 

Nom/Prénoms :

Adresse : BBBBB_________________________________________________

Tél. : B____BB_BB____________________________________________

E-mail :   B________________________________BBBBB_______________

Les données à caractère personnel concernant l’apprenti sont traitées par l’organisme de formation, les chambres 
professionnelles compétentes et le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse (MENJE) conformément 
aux règles établies par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection de 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD). Nous vous invitons à 
prendre connaissance de tous vos droits en matière de protection de vos données personnelles sur � https://www.csl.lu/fr/rgpd/
vos-droits-en-matiere-de-protection-de-vos-donnees-personnelles.

Durée du contrat
Date de début du contrat :  _____BBBBBBBB_____________________________________

Durée du contrat : __BBBBBBB__________________________BB_____________

Horaire de formation : 40 heures hebdomadaires (formation en entreprise et en milieu scolaire)
Les horaires de la formation pratique peuvent varier selon les besoins du service.

Indemnités mensuelles brutes :  ___________________________________________________________________________________________

 ___________________________________________________________________________________________

 ___________________________________________________________________________________________

Les indemnités sont calculées sur base de l’indice du et sont assujetties à ses variations

/e prRMet intéJré interPédiaire PII se situe en rèJOe JénéraOe j Pi�parFRurs de Oa IRrPatiRn� F�j�d� avant Oa Iin du �e sePestre
��� PRis��
/¶apprenti devra veiOOer au ERn état des RutiOs et instruPents Pis j Oa dispRsitiRn par Oe patrRn�IRrPateur�

avant réussite du PII

après réussite du PII

(suivant la réglementation en matière de fixation des indemnités d’apprentissage.)

Logo de la 
chambre  
patronale  

compétente

CONTRAT - Apprentissage initial DAP

Les 2 parties  
du contrat

Le lieu où ta for-
mation patronale 
se déroule et où 

le conseiller à 
l’apprentissage 
peut te rendre 

visite

Le tuteur 
est celui qui 

s’occupe de ta 
formation en 

entreprise

Les 40 heures se 
composent des 
heures de for-

mation au lycée 
& des heures 

de formation en 
entreprise  
formatrice

Ton représentant 
légal est celui 
qui est légale-
ment désigné 
en vue de te 
représenter et 
de défendre tes 
intérêts.  
À REMPLIR  
UNIQUEMENT  
SI TU ES 
MINEUR !

3 types de 
contrat : 
initial, adulte ou  
transfrontalier

Le niveau  
de formation

Le métier ou  
la profession 

choisi

Si tu réussis ton projet intégré intermédiaire en 
formation initiale, tu reçois une indemnité plus 
élevée & la participation au PII constitue une 
bonne préparation pour le PIF.

11

Quelques explications supplémentaires par rapport au contrat d’apprentissage

Un minimum 
légal est fixé. 
Rien n‘empêche 
ton patron- 
formateur de te 
payer plus.
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Art. 1 .  La période d’essai et les cong és
L’ apprentissage comprend une période d’ essai de trois mois,  pendant la-
q uelle le contrat peut ê tre résilié sans préavis par les parties. En cas de 
suspension de l’ exécution du contrat pendant la période d’ essai,  cette pé-
riode est prorogée d’ une durée égale à  celle de la suspension,  sans q ue la 
prorogation de l’ essai ne puisse excéder un mois.
L’apprenti bénéficie de vingt-six jours de congé de récréation annuel au mini-
mum,  sauf disposition conventionnelle. C e congé ne peut pas ê tre pris pen-
dant les jours scolaires.

Art.  2 .  Les oblig ations du patron- formateur
Le patron formateur s’ engage vis-à -vis de l’ apprenti :

a) à  assurer l’ éducation et la formation professionnelle de l’ apprenti confor-
mément au programme de formation arrê té par le MENJ E (Ministère de
l‘ Education nationale,  de l‘ Enfance et de la J eunesse) ;

b) de ne pas l’ employer à  des travaux ou services étrangers à  la profes-
sion, qui fait l’objet du présent contrat d’apprentissage, ni des travaux ou
services q ui sont insalubres ou au-dessus de ses capacités ph ysiq ues ;

c) à  se conduire envers l’ apprenti en bon père de famille,  à  surveiller sa
conduite pendant la durée de la formation pratiq ue en entreprise,  à  aver-
tir,  s’ il s’ agit d’ un mineur,  les parents ou le représentant légal en cas
de maladie,  d’ absence,  de mauvaise conduite ou d’ autres faits dû ment
motivés ;

d) à  communiq uer à  la ch ambre patronale compétente dans les délais
fixés par les chambres professionnelles et le MENJE les grilles d’éva-
luation en milieu professionnel ;

e) à  accorder à  l’ apprenti le congé annuel légal ;
f) à  accorder à  l’ apprenti le temps libre nécessaire pour fréq uenter régu-

lièrement les cours à  l’ école et d’ autres cours de perfectionnement et à
surveiller cette fréq uentation ;

g) à vérifier la tenue régulière d’un carnet d’apprentissage par l’apprenti et
à  signer les inscriptions y effectuées par l’ apprenti ;

h ) à  accorder à  l’ apprenti le temps libre nécessaire pour se présenter aux
projets intégrés ;

i) à  évaluer les modules de formation pratiq ue effectués en entreprise,
conformément au référentiel d’ évaluation endéans les délais indiq ués.

Le patron formateur s‘ engage à  respecter les consignes et les convocations 
des ch ambres professionnelles et du conseiller à  l‘ apprentissage.
Tout manq uement à  un des points susmentionnés peut entraî ner la résiliation 
du contrat d’ apprentissage par les ch ambres professionnelles compétentes 
ou le ministère.

Art.  3 .  Les oblig ations de l’apprenti
L’ apprenti s’ engage vis-à -vis du patron formateur et de son tuteur :

a) à  faire preuve de respect et de loyauté ;
b) à  suivre consciencieusement les instructions q ui lui sont données et à

collaborer avec application,  dans le cadre de ses possibilités,  aux tra-
vaux et prestations à  exécuter ;

c) à  veiller à  la plus grande discrétion sur les affaires de l’ entreprise ;
d) à  fréq uenter régulièrement les cours scolaires et d’ autres cours ayant

l’ aval des ch ambres professionnelles compétentes et à  leur soumettre
régulièrement des bulletins scolaires ;

e) à  se conformer aux h eures de la formation pratiq ue en entreprise et au
règlement interne de l’ entreprise ;

f) à  les informer de ses absences à  l’ école ;
g) à  dédommager les dégâ ts éventuels q u’ il aurait causés volontairement;
h ) à  remplir soigneusement le carnet d’ apprentissage et à  le soumettre

régulièrement pour signature au patron formateur ;
i) à participer aux projets intégrés intermédiaire et final si prévus par la loi

en vigueur.
L‘ apprenti s‘ engage à  respecter les consignes et les convocations des 
ch ambres professionnelles et du conseiller à  l‘ apprentissage.
Tout manq uement à  un des points susmentionnés peut entraî ner la résiliation 
du contrat d’ apprentissage par les ch ambres professionnelles compétentes 
ou le ministère.

Art.  4 .  Les oblig ations du représentant lég al de l’apprenti mineur
Le représentant légal de l’ apprenti mineur s’ engage :

a) à  encourager l’ apprenti à  remplir d’ une manière constante les devoirs
lui incombant par le présent contrat d’ apprentissage et à  lui donner des
instructions y afférentes;

b) à  soutenir entièrement les efforts faits par le patron formateur,  l’ école,  la
ch ambre patronale compétente et la ch ambre des salariés,  respective-
ment le ministère dans l’ intérê t de la formation de l’ apprenti;

c) à  assumer en personne la responsabilité pouvant résulter du présent
contrat d’ apprentissage.

Art.  5 .  La prorog ation du contrat d’apprentissag e
La durée du contrat d’ apprentissage est égale à  la durée effective de l’ appren-
tissage. La première prorogation du contrat d’ apprentissage pour une durée 
maximale d’ une année est automatiq uement accordée si l’ élève en a besoin 
pour terminer sa formation. U ne deuxième prorogation du contrat d’ apprentis-
sage pour une durée maximale d’ une année a lieu avec l’ accord des parties 
signataires.

Art.  6 .  La cessation du contrat d’apprentissag e
Le contrat d’apprentissage prend fin :

1 ) par la réussite à  la formation en q uestion ;
2 ) par la cessation des activités du patron formateur ou en cas de retrait

du droit de former ;
3 ) en cas de résiliation conformément à  l’ article L.1 1 1 -8  ;

• pour cause d’ infraction grave ou répétée aux conditions du contrat ;
• si l’ une des parties encourt une condamnation à  une peine criminelle ;
• après la période d’ essai,  s’ il est constaté q ue l’ apprenti est incapable 

d’ apprendre la profession ;
• si,  pour pour des raisons de santé constatées par un medecin,  l’ apprenti 

n’ est plus en mesure d’ exercer le métier ou la profession en q uestion ;
• pour cause de rupture irrémédiable de la confiance d’une partie en-

vers l’ autre ;
• en cas de danger pour l’ intégrité ph ysiq ue ou morale pour l’ une des

parties au contrat.
4 ) en cas de force majeure ;
5 ) d’ un commun accord entre parties ;
6 ) en cas de réorientation obligatoire de l’ apprenti ;
7 ) si l’ apprenti est écarté de la formation ;
8 ) en cas d’absence sans motif valable de l’apprenti pendant vingt jours

ouvrables en continu dans l’ organisme de formation ;
9 ) en cas d’ épuisement des droits à  l’ indemnité pécunière de maladie ac-

cordée à  l’ apprenti conformément à  l’ article 9 ,  alinéa 1 er du C ode de la
sécurité sociale.

Art.  7 .  La résiliation du contrat d’apprentissag e
L’ accord préalable des ch ambres professionnelles intéressées,  respective-
ment du ministère est req uis pour toute résiliation du contrat d’ apprentissage 
faite sur l’ initiative d’ une des parties au contrat pour l’ une des raisons invo-
q uées au point 3  de l’ article 6  du présent contrat. La procédure de résiliation 
se fait conformément aux dispositions légales en vigueur.

Art.  8 .  Le retrait du droit de former
L’ initiative de retirer le droit de former appartient aux autorités q ui l’ ont accor-
dé. Le droit de former peut ê tre retiré :

- si les conditions d’ h onorabilité req uises ne sont plus remplies par le pa-
tron formateur ou le tuteur ;

- si l’ organisme de formation n’ est plus en mesure de respecter le pro-
gramme directeur ;

- si l’ attitude ou la tenue générale de l’ organisme de formation est de na-
ture à  compromettre la formation professionnelle en son sein ;

- si l’ organisme de formation n’ est pas en mesure de désigner un
nouveau tuteur,  conformément à  l’ artiFOe /������ ;

- en cas de non-respect des obligations découlant du contrat d’ appren-
tissage.

Art.  9 .  Dispositions lég ales applicables
Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation profes-
sionnelle et ses règlements d‘exécution ainsi que la loi modifiée du 31 juillet 
2 0 0 6  portant introduction d’ un C ode du travail et notamment ses articles 
L. 1 1 1 -1  à  L. 1 1 1 -1 2 .

Art.  1 0 .  Formalités à  respecter
Le contrat d’ apprentissage doit ê tre enregistré au plus tard un mois après 
sa conclusion. La conclusion des contrats doit se faire jusqu’au terme du 
1 er novembre. Si l’ apprentissage se fait selon un système pluriel de lieux de 
formation,  une convention séparée est à  signer entre l’ organisme de forma-
tion initial et l’ organisme de formation accessoire. Le contrat d’ apprentissage 
initial reste en vigueur tout au long de l’ apprentissage. Le contrat est établi en 
q uintuple exemplaire. Les originaux sont envoyés aux parties,  aux ch ambres 
professionnelles compétentes et,  le cas éch éant,  au MENJ E ainsi q u’ au Ser-
vice de l‘ O rientation professionnelle de l‘ ADEM.

Fait en q uintuple exemplaire et signé à  ............................................. le ........................

Pour l’ organisme de formation L’ apprenti Le représentant légal de l’ apprenti mineur

 ________________  ________________  _________________

- La notion d‘ apprenti, patron�formateur, tuteur ou représentant légal s‘ applique aussi bien au sexe masculin que féminin.
- Les soussignés reconnaissent avoir pris connaissance des clauses du présent contrat et de ses annexes.

Tu as des obli-
gations mais ton 

patron-forma-
teur en a aussi

Ton contrat est 
automatiquement 
« prolongé » 
d’1 année si 
tu en a besoin 
pour terminer ta 
formation

ATTENTION : 
si toi ou ton 
patron-forma-
teur ne res-
pectez pas les 
règles, le contrat 
peut être résilié
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Diplôme d’aptitude
professionnelle

DAP

Certificat de
capacité 

professionnelle
CCP

3e année DAP

2e année DAP

1ère année DAP

3e année CCP

2e année CCP

1ère année CCP  

5P

6P

7P

Études supérieures et universitaires

Vie active

Brevet de maîtrise

VOIE DE PRÉPARATION

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GÉNÉRAL

*   nouvelle dénomination de classes depuis la rentrée 2018/2019
** uniquement valable pour l’enseignement secondaire classique

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL

1 C

2 C

3 C

4 C

5 C

6 C

7 C

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
CLASSIQUE, INTERNATIONAL, 
EUROPÉEN, BRITANNIQUE ET
GERMANO-LUXEMBOURGEOIS

Diplôme de fin d’études
secondaires classiques

Diplôme de fin
d’études secondaires

Baccalauréat international
en anglais / français

A-Levels

Baccalauréat européen 

1 G *

2 G

3 G

4 G

5 G

6G

7G

ORIENTATION**

VOIE D’ORIENTATION

Diplôme de fin
d’études secondaires

générales

FORMATION PROFESSIONNELLE *

ORIENTATION

1 DT

2 DT

3 DT

4 DT

5 AD

VIA MODULES 
PRÉPARATOIRES

Brevet de technicien supérieur
Études techniques supérieures

Diplôme de
technicien

DT

La formation professionnelle mène à 3 types de diplômes : 

> au certificat de capacité professionnelle (CCP) ; 

> au diplôme d’aptitude professionnelle (DAP) ;

> au diplôme de technicien (DT).

L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE AU LUXEMBOURG EN UN COUP D’ŒIL
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16 Comment est organisée ta formation 
professionnelle ?

Ta formation comprend toujours une partie enseignement 
au lycée et une partie enseignement en entreprise que ce 
soit sous forme d’apprentissage ou sous forme de stages. 
L’objectif de ces enseignements est de te transmettre non 
seulement des connaissances, mais surtout des compé-
tences.

En formation CCP, tu suis une formation organisée par alter-
nance sur 3 ans, sous contrat d’apprentissage. 

En formation DAP ou DT, tu suis une formation organisée 
par alternance soit sous contrat d’apprentissage, soit sous 
convention de stage de formation. Les formations DAP ont 
une durée normale de 3 ans, les formations DT ont une durée 
normale de 4 ans.

L’enseignement est organisé de façon modulaire. Ton pro-
gramme de formation ne comprend pas de branches, mais 
des modules.

Dans toutes les formations (DT, DAP et CCP), tu dois te pré-
senter à des épreuves, les projets intégrés. 

17 Dans quels métiers/professions peux-tu 
faire un apprentissage ? À quelle indemnité 
as-tu droit ?

Tu peux voir pour chaque profession /métier organisé sous 
forme d’apprentissage, combien de jours par semaine sont 
prévus au lycée et combien en entreprise. Tu remarques 
aussi que certaines formations ne fonctionnent pas selon le 
système d’alternance classique, mais sont organisées par 
périodes (Blockunterricht), c’est-à-dire, qu’il y a une ou plu-
sieurs semaines d’enseignement au lycée, suivies de une ou 
plusieurs semaines d’enseignement en entreprise.

Explication concernant les colonnes intitulées 
« répartition lycée/entreprise »
•  2/3 - 2/3 - 2/3 signifie que sur 3 années de formation, l’orga-

nisation hebdomadaire est la suivante : 2 jours au lycée et 
3 jours dans l’entreprise.

•  5/0 - 2/3 - 1/4 signifie qu’en 1re année, la formation est 
organisée plein temps au lycée, qu’en 2e année, la forma-
tion est organisée 2 jours au lycée et 3 jours par semaine 
dans l’entreprise et qu’en 3e année, la formation se fait  
1 jour au lycée et 4 jours par semaine dans l’entreprise.

En apprentissage pour adultes, toutes les années de forma-
tion sont organisées en alternance lycée/entreprise.

Les indemnités sont exprimées à la valeur indice 814,40 
(en vigueur depuis le 1er août 2018) et concernent les 
contrats conclus après le 16 juillet 2019 ! 

Les tableaux suivants te renseignent sur : 

• les métiers/professions qui peuvent être appris en for-
mation professionnelle sous forme d’apprentissage ; 

• les di�érents niveaux de formation possibles (DT, DAP, 
CCP) dans un métier/profession ; 

• les formations qui sont organisées en filière germano-
phone, en filière francophone (f) et en filière anglophone (e) ; 

• les formations qui sont organisées en formation initiale et 
en apprentissage pour adultes (x) ; 

• les indemnités d’apprentissage minima (brut/mois) aux-
quelles tu as droit.

Si tu t’intéresses plutôt pour une formation 
plein temps au lycée avec des périodes de 
stage, informes-toi sur notre site internet 

https://www.lllc.lu/fr/ 
formation-professionnelle-initiale/ 

presentation 

sur les formations o¤ertes au Luxembourg.
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Métiers et formations
Répartition lycée/entreprise 

par année de formation

Indemnités  
d'apprentissage  

avant réussite PII 4

Indemnités  
d'apprentissage  

après réussite PII 4

f Administration et commerce 5 5/0 - 5/0 - 5/0 - 2/3 / 1.074,76 €

x Entrepreneur maraîcher 5/0 - 3/2 - 3/2 - 2/3 2.020,28 € 2.020,28 €

f Logistique 5/0 - 2/3 - 2/3 - 2/3 651,36 € 1.260,77 €

x Mécanicien d'avions cat. B 4/1 - 2,5/1 347,91 € 1.043,65 €
Mécatronicien 2e et 1re année par périodes 699,98 € /

x Vente & Gestion 2/3 - 2/3 848,44 € 1.260,77 €

FORMATIONS SOUS CONTRAT D’APPRENTISSAGE QUI MÈNENT AU  
DIPLÔME DE TECHNICIEN - DT

Métiers et formations
Répartition lycée/entreprise 

par année de formation

Indemnités  
d’apprentissage  

avant réussite PII 4

Indemnités  
d’apprentissage  

après réussite PII 4

1. Métiers de l’alimentation

Boucher-charcutier 5/0 - 1/4 - 1/4 791,92 € 1.301,09 €

x f Boulanger-pâtissier 5/0 - 1/4 - 1/4 791,92 € 1.301,09 €

x f Pâtissier-chocolatier-confiseur-glacier 5/0 - 1/4 - 1/4 791,92 € 1.301,09 €

Traiteur 5/0 - 2e et 3e année par périodes 791,92 € 1.301,09 €

x Vendeur en boucherie 1/4 - 1/4 - 1/4 678,80 € 1.023,86 €

x Vendeur en boulangerie-pâtisserie- 
confiserie

1/4 - 1/4 - 1/4 678,80 € 1.023,86 €

2. Métiers de la mode, de la santé et de l’hygiène

x f Coi�eur 1/4 - 1/4 - 1/4 811,71 € 1.275,59 €

x f Esthéticien 1,5/3,5 - 1,5/3,5 - 1/4 695,82 € 1.108,72 €

x Opticien 2/3 - 1/4 - 1/4 882,48 € 1.323,73 €

x Prothésiste dentaire 1/4 - 1/4 - 1/4 - 1/4 695,82 € 1.108,72 €

x Vendeur technique en optique 1/4 - 1/4 - 1/4 678,80 € 1.023,86 €

3. Métiers de la mécanique

x Carrossier par périodes 565,68 € 848,52 €

x Débosseleur de véhicules automoteurs par périodes ou 
semestres 1, 2, 3 : 3/2 
semestres 4, 5, 6 : 2/3

565,68 € 848,52 €

x Instructeur de la conduite automobile 1/4 - 1/4 2.386,19 € 2.715,21 €

x Magasinier secteur automobile 3/2 - 2/3 - 2/3 565,68 € 848,52 €

x Mécanicien de la mécanique générale 2/3 - 2/3 - 2/3 565,68 € 848,52 €

x Mécatronicien agri-génie civil 3/2 - 3/2 - 2/3 695,82 € 1.108,72 €

x f Mécatronicien d’autos et de motos 3/2 - 2/3 - 2/3 695,82 € 1.108,72 €

x Mécatronicien de cycles semestres 2, 4, 6 : 1/4 
semestres 1, 3, 5 : 2/3 

750,14 € 1.131,36 €

x Mécatronicien de machines et de  
matériels agricoles et viticoles

3/2 - 3/2 - 2/3 695,82 € 1.108,72 €

x Mécatronicien de machines et de  
matériel industriel et de la construction

3/2 - 3/2 - 2/3 695,82 € 1.108,72 €

x Mécatronicien de véhicules utilitaires 3/2 - 3/2 - 2/3 695,82 € 1.108,72 €

x Peintre de véhicules automoteurs  par périodes 565,68 € 848,52 €

FORMATIONS SOUS CONTRAT D’APPRENTISSAGE QUI MÈNENT AU  
DIPLÔME D’APTITUDE PROFESSIONNELLE - DAP

Les formations marquées d’un x sont également organisées à l’intention des candidats qui font un apprentissage pour adultes.

Les formations marquées d’un e sont également organisées sous forme de filière anglophone. 

Les formations marquées d’un f sont également organisées sous forme de filière francophone.

4 PII : Projet intégré intermédiaire

5 Seules formations organisées également en cours du soir pour les personnes qui travaillent (filière germanophone et filière francophone).
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4 PII : Projet intégré intermédiaire

5 Seules formations organisées également en cours du soir pour les personnes qui travaillent (filière germanophone et filière francophone).

6 Cette formation existe également sous la forme « en cours d’emploi ». c’est-à-dire, sous contrat de travail dans le secteur qui porte au moins sur 20 heures par semaine.

Métiers et formations
Répartition lycée/entreprise 

par année de formation

Indemnités  
d’apprentissage  

avant réussite PII 4

Indemnités  
d’apprentissage  

après réussite PII 4

4. Métiers de la construction et de l’habitat

x f Carreleur  par périodes 905,12 € 1.357,60 €

x Charpentier  par périodes 905,12 € 1.357,60 €

x Couvreur  par périodes 905,12 € 1.357,60 €

x f Électricien 3/2 - 2/3 - 2/3 554,36 € 831,58 €

x Ferblantier-zingueur  par période 905,12 € 1.357,60 €

x f Installateur chau�age-sanitaire 2/3 - 2/3 - 2/3 905,12 € 1.357,60 €

x f Maçon 2/3 - 2/3 - 2/3 905,12 € 1.357,60 €

x Marbrier-tailleur de pierres  par périodes 905,12 € 1.357,60 €

x Mécatronicien en techniques  
de réfrigération

3/2 - 2/3 - 2/3 554,36 € 831,58 €

x Menuisier 3/2 - 2e et 3e année par périodes 678,80 € 1.131,36 €

x Parqueteur 1/4 - 1/4 - 1/4 905,12 € 1.357,60 €

x f Peintre-décorateur 3/2 - 1/4 - 1/4 582,62 € 1.040,88 €

x f Plafonneur-façadier 2/3 - 2/3 - 2/3 905,12 € 1.357,60 €

Serrurier 5/0 - 2/3 - 2/3 791,92 € 1.187,97 €

5. Métiers de la communication, du multimédia et du spectacle

x Relieur 2/3 - 1/4 - 1,5/3,5 1.131,36 € 1.866,77 €

6. Métiers de l’art et métiers divers

x Fleuriste 2/3 - 2/3 - 2/3 582,62 € 1.040,80 €

x Instructeur de natation 2/3 - 2/3 - 2/3 905,12 € 1.357,60 €

7. Professions dans l’industrie

x Dessinateur en bâtiment 2/3 - 2/3 - 2/3 622,28 € 1.074,76 €

x Électronicien en énergie 2,5/2,5 - 2,5/2,5 - 2,5/2,5 622,28 € 1.074,76 €

x f Gestionnaire qualifié en logistique 2/3 - 2/3 - 2/3 622,28 € 1.074,76 €

x Informaticien qualifié 1/4 - 1/4 - 1/4 622,28 € 1.074,76 €

x Mécanicien d’avions - cat. A (1 an) 2,5/2,5 869,70 € /

x Mécanicien d’usinage 2/3 - 2/3 - 2/3 622,28 € 1.074,76 €

x Mécanicien industriel et de maintenance 2/3 - 2/3 - 2/3 622,28 € 1.074,76 €

x Mécatronicien  par périodes 339,44 € 565,68 €

8. Professions dans le commerce

x e f Agent administratif et commercial 5 5/0 - 2/3 - 2/3 622,28 € 1.074,76 €

x Agent de voyages 2/3 - 2/3 - 1/4 622,28 € 1.074,76 €

Assistant en pharmacie 5/0 - 3/2 - 2/3 452,56 € 1.074,76 €

x f Conseiller en vente 1/4 - 1/4 - 1/4 622,28 € 848,44 €

x Décorateur 2/3 - 2/3 - 2/3 622,28 € 1.074,76 €

x Vendeur-retouche 1/4 - 1/4 - 1/4 622,28 € 848,44 €

9. Professions dans le secteur HORECA

x f Cuisinier  par périodes 791,92 € 1.131,36 €

x f Serveur de restaurant  par périodes 791,92 € 1.074,76 €

10. Professions dans le secteur horticole

x Floriculteur 5/0 - 2/3 - 2/3 582,62 € 1.040,80 €

x Maraîcher 5/0 - 2/3 - 2/3 582,62 € 1.040,80 €

x Pépiniériste-paysagiste 5/0 - 2/3 - 2/3 582,62 € 1.040,80 €

11. Professions dans le secteur social 

x Auxiliaire de vie 5/0 - par périodes 735,40 € 1.131,36 €

12. Professions dans le secteur de la santé

x f Aide-soignant 6 2/3 - 1/4 - 1/4 735,40 € 1.131,36 €
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Métiers et formations
Répartition lycée/ 

entreprise par 
année de formation

Indemnités  
d’apprentissage 

1re année

Indemnités  
d’apprentissage 

2e année

Indemnités  
d’apprentissage 

3e année

1. Métiers de l’alimentation

x Boucher-charcutier 1/4 - 1/4 - 1/4 769,36 € 995,60 € 1.131,36 €

x Boulanger-pâtissier 1/4 - 1/4 - 1/4 769,36 € 995,60 € 1.131,36 €

x Pâtissier-chocolatier-confiseur-glacier 1/4 - 1/4 - 1/4 769,36 € 995,60 € 1.131,36 €

2. Métiers de la mode, de la santé et de l’hygiène

x Aide-ménagère 2/3 - 1/4 - 1/4 452,56 € 622,28 € 791,92 €

x f Coi�eur 1/4 - 1/4 - 1/4 667,48 € 848,52 € 1.074,76 €

x Cordonnier-réparateur 1/4 - 1/4 - 1/4 541,33 € 721,80 € 902,27 €

3. Métiers de la mécanique

x f Assistant en mécanique automobile 1/4 - 1/4 - 1/4 509,08 € 622,28 € 735,40 €

x
Débosseleur de véhicules  
automoteurs

2/3 - 1,5/3,5 - 1,5/3,5 509,08 € 622,28 € 735,40 €

x Mécanicien de cycles 2/3 et 1/4 - 1/4 - 1/4 509,08 € 622,28 € 735,40 €

x Peintre de véhicules automoteurs 2/3 - 1,5/3,5 - 1,5/3,5 509,08 € 622,28 € 735,40 €

4. Métiers de la construction et de l’habitat

x Carreleur 1/4 - 1/4 - 1/4 724,08 € 905,12 € 1.086,17 €

x Couvreur 2/3 - 1/4 - 1/4 724,08 € 905,12 € 1.086,17 €

x f Électricien 1/4 - 1/4 - 1/4 565,68 € 656,16 € 848,52 €

x f Installateur chau�age-sanitaire 1/4 - 1/4 - 1/4 565,68 € 701,44 € 961,64 €

x Maçon 1/4 - 1/4 - 1/4 724,08 € 905,12 € 1.086,17 €

x Marbrier-tailleur de pierres 1/4 - 1/4 - 1/4 724,08 € 905,12 € 1.086,17 €

x Parqueteur 1/4 - 1/4 - 1/4 565,68 € 905,12 € 1.131,36 €

x Peintre-décorateur 2/3 - 1/4 - 1/4 452,56 € 622,20 € 791,92 €

x Plafonneur-façadier 1/4 - 1/4 - 1/4 724,08 € 905,12 € 1.086,17 €

5. Métiers de l’art et métiers divers

x Assistant fleuriste 2/3 - 2/3 - 2/3 565,68 € 701,44 € 961,64 €

6. Professions dans le commerce

x Commis de vente 2/3 - 1/4 - 1/4 452,56 € 509,08 € 622,28 €

7. Professions dans le secteur HORECA

x f Cuisinier  par périodes 565,68 € 701,44 € 961,64 €

x f Serveur  par périodes 565,68 € 701,44 € 961,64 €

8. Professions dans le secteur horticole

x Assistant horticulteur en production 2/3 - 2/3 - 2/3 565,68 € 701,44 € 961,64 €

x Assistant pépiniériste-paysagiste 2/3 - 2/3 - 2/3 565,68 € 701,44 € 961,64 €

FORMATIONS SOUS CONTRAT D’APPRENTISSAGE QUI MÈNENT AU  
CERTIFICAT DE CAPACITÉ PROFESSIONNELLE - CCP

Les formations marquées d’un x sont également organisées à l’intention des candidats qui font un apprentissage pour adultes.

Les formations marquées d’un e sont également organisées sous forme de filière anglophone. 

Les formations marquées d’un f sont également organisées sous forme de filière francophone.

Toutes les formations CCP sont, en ce qui concerne la formation en milieu scolaire, bilingues.



chapitre 3
l’évaluation et la promotion 
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18 Qu’est-ce qu’un module et quand est-il 
réussi ? 

Les di�érentes compétences que tu dois posséder pour pou-
voir exercer ton métier/ta profession sont réparties dans ton 
programme de formation sur di�érents modules. 

Un module comporte entre trois et dix compétences obliga-
toires. Si tu regardes ta grille horaire, tu vois qu’elle est sub-
divisée en modules. 

Il existe 3 types de modules : 

• des modules fondamentaux ; 

• des modules complémentaires ; 

• des modules facultatifs/optionnels.

Les modules fondamentaux et complémentaires sont des 
modules obligatoires. 

Les modules facultatifs, o�erts en tant qu’option, te per-
mettent de te spécialiser dans l’un ou l’autre domaine du 
métier/de la profession ou de te préparer à des études supé-
rieures.

Un module est évalué par une note de 0 à 60 points qui est la 
somme des notes attribuées aux compétences qui le consti-
tuent. Chaque compétence est évaluée avec 6, 12, 18 ou 24 
points.

Tu réussis un module lorsque tu obtiens une note supérieure 
ou égale à 30 points. 

19 Qu’est-ce qu’une grille d’évaluation ?

La grille d’évaluation est une liste des compétences ensei-
gnées dans un module. 

Elle constitue une sorte de check-list pour ton enseignant et 
ton patron-formateur qui leur permet de noter les di�érentes 
compétences que tu as acquises au fil d’un semestre.

20 Comment fonctionne la progression d’une 
année de formation à l’autre ? 

Après chaque année de formation, il est vérifié si tu as réussi 
assez de modules obligatoires pour passer à l’année suivante. 

Selon l’année de formation, cette vérification se fait dans le 
cadre d’un bilan ou d’une décision de progression :

DT - 4 ANS
10e 11e 12e 13e

Décision de 
progression

Bilan  
intermédiaire

Décision de 
progression

Bilan  
final

DAP / CCP - 3 ANS
1re année 2e année 3e année

Bilan  
intermédiaire

Décision de  
progression

Bilan  
final

Tu dois avoir réussi un pourcentage défini de modules obliga-
toires et atteindre certaines notes minimales afin d’être auto-
risé à progresser à l’année de formation suivante. 

Les bilans se basent, en fonction de la durée de la formation, 
sur les modules obligatoires d’une ou de deux années. La 
décision de progression se base sur les modules obligatoires 
d’une année.

Le schéma p. 19, explique le système de la progression pour 
les di�érentes durées et voies de formation.

Les critères de promotion pour le DAP et le DT

Le bilan intermédiaire

>  Tu réussis le bilan intermédiaire qui porte sur une seule 
année de formation, si tu remplis les 4 conditions sui-
vantes : 

• réussite de 85% des modules obligatoires au programme 
de cette année ;

• réussite de 85% des modules obligatoires de l’enseigne-
ment professionnel 8 au programme de cette année ;

• au moins 20 points obtenus pour chaque module obliga-
toire ;

• réussite de tous les modules fondamentaux.

7 Ce chapitre s’applique pour l’année 2019/2020 uniquement à ceux qui débutent leur formation en 1re année de formation et à ceux qui viennent de réussir leur bilan intermédiaire.

8 L’enseignement professionnel comprend l’enseignement général spécifique.
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Diplôme DT & DAP (1 an) 

Diplôme de technicien - DT & 
Diplôme d’aptitude professionnelle - DAP (4 ans)

Diplôme DT & DAP (2 ans) 

Certificat de capacité professionnelle - CCP (3 ans) 

Diplôme d’aptitude professionnelle - DAP (3 ans) 

> Tu réussis un bilan intermédiaire qui  
 porte sur deux années de formation, si 
 tu remplis les 4 conditions suivantes :

 
• réussite de 90% des modules obliga-

toires au programme des deux années 
de formation ;

• réussite de 90% des modules obliga-
toires de l’enseignement profession-
nel 8 au programme des deux années 
de formation ;

• au moins 20 points obtenus pour 
chaque module obligatoire ;

• réussite de tous les modules fonda-
mentaux.

Les modules « stage » et « projet intégré » 
ne sont pas pris en compte pour les bilans. 
Les résultats des calculs sont toujours 
arrondis à l’unité inférieure.

Si tu remplis les conditions du bilan qui 
portent sur un ou deux ans, à l’exception 
d’un seul module fondamental ou d’un seul 
module complémentaire en-dessous de    
20 points au programme du dernier 
semestre, tu es autorisé à progresser, 
mais tu dois rattraper ce module sinon 
tu ne seras pas autorisé à progresser au 
terme de l’année subséquente. Si tu réus-
sis le bilan, les modules complémentaires 
non réussis sont compensés, sauf en cas 
de note inférieure à 20 points.

La décision de progression

Si le bilan porte sur deux ans, il est contrôlé 
après la première année si tu as réussi 
assez de modules obligatoires pour pou-
voir, à la fin du bloc, réussir le bilan (inter-
médiaire ou final). 9 Ce « contrôle », cette 
décision de promotion, s’appelle décision 
de progression.

Une décision de progression positive, qui 
t’autorise à progresser est liée à trois 
conditions pour une formation DT ou DAP :

- Le nombre de modules obligatoires 
non réussis ne peut pas être supérieur 
au nombre maximal de modules obli-
gatoires non réussis permissible dans 
le cadre de la réussite du bilan.

- Tu dois avoir réussi assez de modules 
obligatoires de l’enseignement pro-
fessionnel pendant la première année 
du bloc de deux ans, pour pouvoir 
atteindre les 90% de modules obliga-
toires de l’enseignement professionnel 
nécessaires pour la réussite du bilan à 
la fin du bloc.

- Tous les modules fondamentaux sauf 
un seul module fondamental figurant 
au programme du dernier semestre 
doivent être réussis.

Les modules « stage » et « PII » ne sont 
pas pris en considération pour la décision 
de progression.

décision de progression

décision de progression

décision de progression

bilan intermédiaire bilan final projet intégré final (PIF)

90%

décision de progressiondécision de progression

semestre

classe DAP

classe DT

1re année

S1

4e 3e 2e 1re

2e année 3e année 4e année

S3 S4 S5 S7 S8

90%

semestre

classe 1re année 2e année 3e année

S1 S2 S3 S4 S5 S6

85% 90%

semestre

classe 1re année 2e année 3e année

S1 S2 S3 S4 S5 S6

80% 80%

90%

semestre

classe DAP

classe DT

2e année1re année

1re2e

S1 S2 S3 S4

semestre

classe DAP

classe DT

1re année

2e

S1 S2

85%

S2 S6

9 Si tu as accumulé trop de modules à rattraper, tu ne seras pas autorisé à progresser.
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Le bilan final

Pour réussir le bilan final d’une formation DT ou DAP, les 
mêmes quatre conditions sont à remplir que pour le bilan 
intermédiaire avec la seule di�érence que tous les modules 
fondamentaux doivent être réussis sauf un seul module de 
stage.

Les critères de promotion pour le CCP

> Tu réussis le bilan intermédiaire si :

• tu as réussi 80% au moins des modules obligatoires de 
l’année et si

• tu as obtenu au moins 20 points dans chaque module 
obligatoire.

Si tu réussis le bilan intermédiaire, tu peux compenser les 
modules complémentaires non réussis (sauf note inférieure 
à 20 points).

Lors de la décision de progression d’une formation CCP, le 
conseil de classe t’autorise à progresser à l’année subsé-
quente si le nombre de modules obligatoires non réussis ne 
dépasse pas le nombre de modules obligatoires non réussis 
permissible pour la réussite du bilan final.

Suite à la décision de progression, les modules obligatoires 
non réussis sont à rattraper.

Au niveau CCP, tu réussis le bilan final si les deux conditions 
suivantes sont remplies :

• tu as au moins réussi 80% des modules obligatoires de la 
2e et 3e année et

• tout module obligatoire non réussi a été évalué à au 
moins 20 points.

21 Quelle est la di¤érence entre un bilan 
intermédiaire et une décision de 
progression ?

Si tu réussis le bilan intermédiaire, les modules complémen-
taires non réussis sont compensés et tu n’as pas besoin de 
les rattraper sauf s’ils ont été évalués avec une note en des-
sous de 20 points. Dans ce cas, tu dois le rattraper au cours 
de l’année scolaire subséquente. À défaut, tu ne seras pas 
autorisé à progresser au terme de l’année scolaire subsé-
quente.

Lors d’une décision de progression positive, tout module obli-
gatoire (fondamental ou complémentaire) éventuellement 
non réussi doit être rattrapé au cours de ta formation, sauf 
si tu en est dispensé par la réussite d’un bilan intermédiaire 
ou final. 

22 Comment fonctionne le rattrapage  
d’un module ?

Le directeur ou le responsable du centre de formation décide 
pour chaque module obligatoire non réussi qui n’a pas été 
compensé par la réussite d’un bilan, si l’élève suit un rattra-
page complet ou partiel. 

Le rattrapage complet est une réévaluation de toutes les 
compétences du module non réussi. Le rattrapage partiel est 
une réévaluation des compétences non acquises du module 
non réussi. 

Les modules en organisme de formation font toujours l’objet 
d’un rattrapage complet. 

En cas de réussite du rattrapage partiel, la note attribuée cor-
respond à 30 points. 

En cas de rattrapage complet, le résultat obtenu remplace 
le résultat obtenu lors de l’inscription initiale. Les modules 
fondamentaux non réussis doivent être rattrapés au cours du 
semestre suivant, à l’exception du module PIF, des modules 
de stage, des modules en organisme de formation et des 
modules dont la nature impose une saison déterminée.

23 Qu’est-ce qu’un projet intégré ? 

Lors d’un projet intégré, une situation de travail concrète est 
reconstituée. À toi de démontrer que tu sais combiner toutes 
les compétences (connaissances, aptitudes et attitudes) que 
tu as acquises séparément dans l’un ou l’autre module. Le 
projet intégré assure en fait la liaison entre plusieurs compé-
tences acquises dans di�érents domaines.

EXEMPLE DE CALCUL :  
DÉCISION DE PROGRESSION ____________

La formation DT « Administration et commerce » a une 
durée de 4 ans. Pour cette formation, une première déci-
sion de progression se situe à la fin de la première année 
de formation (4e) avant le bilan intermédiaire. Le bilan 
intermédiaire porte sur les deux années de formation et 
a lieu, pour sa part, à la fin de la deuxième année de for-
mation (3e). 

1. Calcul du nombre permissible de modules obliga-
toires non réussis lors de la décision de progression 

 >  total de modules obligatoires des 2 années de 
formation : 18 + 18 = 36

 >  taux de réussite de 90% exigé au bilan 
 intermédiaire : 90% x 36 = 32,4

>  bilan intermédiaire réussi si 32 modules obligatoires 
au moins réussis et 4 modules obligatoires maxi-
mum non réussis

>  lors de la décision de progression 4 modules obliga-
toires au maximum peuvent être non réussis

2. Calcul du nombre permissible de modules obliga-
toires de l’enseignement professionnel non réussis 
lors de la décision de progression 

 >  total de modules obligatoires de l’enseignement 
professionnel des 2 années : 10 + 10 = 20

 >  taux de réussite de 90% exigé au bilan 
intermédiaire : 90% x 20 = 18

>  bilan intermédiaire réussi si 18 modules obligatoires 
de l’enseignement professionnel au moins réussis 
et 2 modules obligatoires de l’enseignement profes-
sionnel maximum non réussis

>  lors de la décision de progression 2 modules obliga-
toires de l’enseignement professionnel peuvent être 
non réussis au maximum

Pour être autorisé à passer à l’année suivante dans le 
cadre d’une décision de progression, il faut également 
avoir réussi tous les modules fondamentaux à l’exception 
d’un seul module fondamental du dernier semestre. 
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Il se compose de di�érentes parties qui sont pondérées selon 
les métiers/professions. Il comprend : 

• des réflexions théoriques en relation avec le projet ; 

• la réalisation pratique de l’objet du projet ; 

• la présentation orale du projet ; 

•  un entretien professionnel sur le projet.

Il comprend les phases suivantes : l’information, la planifica-
tion, la décision, la réalisation, le contrôle et l’évaluation.

Le projet intégré final est organisé au deuxième semestre de 
l’année terminale d’après un des modèles suivants :

• soit sous forme de projet simulant une situation profes-
sionnelle concrète ;

• soit sous forme de soutenance d’un projet élaboré dans le 
cadre de modules « projet » de l’année terminale. 

Le projet qui simule une situation professionnelle concrète 
peut durer jusqu’à 24 heures de réalisation e�ective, à raison 
d’un maximum de 8 heures par jour (pour le CCP : 12 heures 
avec un maximum de 8 heures par jour).

Le projet organisé selon le modèle « modules projet avec 
soutenance » s’étend sur toute l’année terminale. Un module 
projet est prévu au 1er et au 2e semestre de la grille horaire 
de l’année terminale. L’apprenti travaille à ce moment pen-
dant les heures de cours du module projet sur di�érentes 
phases du projet (planification, réalisation…) et ce travail sera 
présenté et évalué à la fin de l’année terminale lors d’une  
soutenance.

La réussite du PII donne droit à l’indemnité d’apprentissage 
supérieure. La réussite du PIF constitue une condition sine 
qua non pour l’obtention du diplôme.

24 Sous quelles conditions peux-tu te 
présenter au projet intégré ? 

Projet intégré intermédiaire (PII)

L’admission au projet intégré intermédiaire n’est liée à 
aucune condition.

Tu t’es engagé avec la signature du contrat d’apprentissage à 
te présenter au projet intégré intermédiaire au moment où tu 
y es convoqué (en principe, au milieu de ta formation). La date 
exacte t’est communiquée en temps utile. Une session de rat-
trapage pour le PII n’est pas prévue. En cas d’échec au PII, tu 
seras forcé d’attendre jusqu’à la prochaine session, sachant 
que la non-réussite du PII a un impact sur le montant de ton 
indemnité d’apprentissage en apprentissage initial.

Projet intégré final (PIF)

Pour être admis au PIF, tu dois avoir réussi le bilan final. La 
réussite du PII n’y joue pas.

Tu n’es pas admis au projet intégré final si tu as été absent 
sans motif valable à un dixième des cours de l’enseignement 
scolaire au cours de la dernière année de formation.

Si tu es absent à l’épreuve du projet intégré final pendant une 
journée entière au plus, pour un motif reconnu valable par le 
commissaire, tu es autorisé à te présenter à une journée de 
repêchage dont la date et l’horaire te seront communiqués et 
pour laquelle une nouvelle épreuve sera élaborée.

25 Quand est-ce qu’un projet intégré est réussi ?

Un projet intégré est réussi si la note est égale ou supérieure 
à 30 points.

Si une seule compétence figurant dans le référentiel d’éva-
luation du projet intégré final est non réussie et si la note 
finale est comprise entre vingt-sept et vingt-neuf points, 
valeurs limites incluses, tu es autorisé à te présenter à une 
épreuve complémentaire dont la date et l’horaire te seront 
communiqués avec la notification du résultat. En cas de réus-
site, ta note finale sera de 30 points.

26 Que se passe-t-il en cas d’échec ? 

En cas d’échec, le conseil de classe peut :

• te réorienter vers une classe du même niveau de forma-
tion ou d’un autre niveau de formation ;

• t’autoriser à te réinscrire dans la même année de forma-
tion.

Si tu échoues en première année de formation DAP ou DT, 
mais que tu as réussi la moitié des modules obligatoires, le 
conseil de classe peut t’autoriser à redoubler ton année. 

Pour une formation CCP, cette condition ne doit pas être rem-
plie.

Si tu échoues au terme d’une année de formation autre que la 
première, le conseil de classe peut t’accorder par année sco-
laire une année supplémentaire pour rattraper les modules 
obligatoires non réussis.

En dernière année de formation, si tu as réussi le bilan final 
mais ne réussis pas le projet intégré final ou un module de 
stage, tu disposes d’une année supplémentaire pour le ou les 
rattraper.

EXEMPLE _____________________________

Un apprenti DAP « Coi�eur » peut être mis dans une situ-
ation de travail lors de laquelle il doit démontrer qu’il sait :

• accueillir un client ;

• l’interroger sur ses souhaits ;

• faire une analyse des cheveux ;

• définir et utiliser les produits de soin appropriés ;

• choisir et utiliser les di�érents outils de travail ;

• réaliser une coupe simple et une permanente dans 
un temps approprié ;

• réaliser une manucure ;

• se renseigner sur la satisfaction du client ;

• expliquer son travail au client ;

• soigner et nettoyer ses outils de travail.

Le référentiel d’évaluation définit quelles compétences 
sont plus importantes que d’autres et quel doit être 
le niveau de maîtrise pour pouvoir réussir son projet 
intégré.

Un projet intégré intermédiaire (PII) a lieu au milieu de la for-
mation pour les formations DT et DAP sous contrat d’appren-
tissage. 

Un projet intégré final (PIF) a lieu à la fin de toute formation 
professionnelle.
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Si tu ne réussis pas à deux reprises le projet intégré final 
d’une même formation DAP, tu as la possibilité de te présen-
ter au PIF du CCP sur demande écrite à envoyer au directeur 
de la formation professionnelle deux mois avant le début de  
la session.

27 Est-ce que tu dois recommencer à zéro 
lorsque tu arrêtes ta formation sans avoir 
décroché un certificat/un diplôme dans  
ce métier/cette profession ? 

Si tu recommences ou changes de formation, les modules 
que tu as déjà acquis lors d’une formation antérieure qui sont 
identiques aux modules prévus pour la formation que tu sou-
haites faire, restent acquis.

Si tu quittes donc le lycée sans avoir décroché un certificat/
diplôme et que tu souhaites reprendre ta formation en forma-
tion continue, tu n’as pas besoin de reprendre à zéro.

28 Que peux-tu faire avec ton diplôme ou  
ton certificat ? 

La formation professionnelle te prépare à la vie active. Or, 
tu peux toujours essayer de décrocher un certificat/diplôme 
supérieur à celui que tu détiens déjà.

Si tu as un CCP, tu es admis en 2e année de formation menant 
au DAP dans le même métier/la même profession.

Si tu as un DAP, tu es admis en classe de 2e de la formation de 
technicien. Avec une mention excellente, tu es même admis 
en dernière année de la formation DT. 

Tu peux également t’inscrire aux cours préparatoires au bre-
vet de maîtrise dans l’artisanat.

Si tu as un DT, tu es admis en classe de 2e de l’Enseignement 
secondaire général (ESG) de la division qui correspond à la 
spécialité du diplôme.

29 Est-ce que tu peux accéder avec ton 
DT et ton DAP à des études techniques 
supérieures ? 

Des modules préparatoires aux études techniques supé-
rieures peuvent être suivis par tous les élèves/apprentis en 
formation DT ou DAP. En principe, ces modules sont o�erts 
aux candidats suivant une formation DT en tant que modules 
optionnels pendant la durée normale de formation. Ils 
peuvent être fréquentés par les candidats en formation DAP 
après la durée normale de formation.

La réussite de ces modules est attestée sur le supplément 
descriptif au diplôme.

Les modules réussis restent acquis tout au long de la vie. 
Si lors d’une réinscription à une formation les référentiels 
d’évaluation ont entretemps changé, le directeur à la forma-
tion professionelle décide, sur demande de l’élève, des dis-
penses de modules. 

22



chapitre 4
la rémunération

23

30 À quelle indemnité d’apprentissage  
as-tu droit ? 

Pour les apprentis dans une formation menant à un DT ou 
à un DAP, l’indemnité d’apprentissage varie en fonction du 
métier ou de la profession choisis.

La réussite du projet intégré intermédiaire (PII) donne droit à 
une indemnité plus élevée qui est due le premier jour du mois 
qui suit la notification de la réussite à l’apprenti et à l’entreprise.

Pour les apprentis engagés dans une formation CCP ou dans 
une formation transfrontalière, l’indemnité d’apprentissage 
varie avec l’année d’apprentissage.

Tu trouves les indemnités d’apprentissage à l’indice actuel 
dans les tableaux des pages 15 à 17. Elles sont définies par 
règlement grand-ducal.

Rien n’empêche bien sûr le patron-formateur de t’accor-
der une indemnité plus élevée. Il se peut également qu’une 
convention collective prévoie une indemnité supérieure. 

ATTENTION : 

• Si une tranche d’indexation échoit après la conclusion de 
ton contrat d’apprentissage, ton indemnité d’apprentis-
sage doit être adaptée.

• L’apprenti en apprentissage pour adultes a droit au 
salaire social minimum pour salariés non-qualifiés pen-
dant toute la durée de la formation (voir chapitre 14).

31 Est-ce que tu es uniquement payé pendant 
les périodes de formation pratique en 
entreprise ? 

Non, le patron-formateur doit aussi te payer l’indemnité d’ap-
prentissage pendant les périodes où tu fréquentes les cours 
théoriques et durant ton congé annuel. 

Les cours sont considérés comme des heures de travail don-
nant droit au paiement de l’indemnité d’apprentissage. Une 
journée passée au lycée équivaut à 8 heures de travail, une 
demi-journée passée au lycée équivaut à 4 heures de travail. 
Pour les formations organisées par périodes, une semaine 
passée au lycée équivaut à 40 heures de travail.

32 Que peux-tu faire si ton patron-formateur 
ne paie pas ton indemnité d’apprentissage ? 

Pendant la durée de l’apprentissage, le patron-formateur est 
obligé de te payer l’indemnité d’apprentissage. Le paiement 
s’opère généralement à la fin de chaque mois travaillé.

Si ton patron-formateur ne procède pas au paiement men-
suel de ton indemnité d’apprentissage, il ne respecte pas les 
conditions du contrat d’apprentissage. 

Dans ce cas, tu dois immédiatement en informer ton conseil-
ler à l’apprentissage. 

Si aucun arrangement à l’amiable entre le patron-formateur 
et toi ne peut être trouvé, adresse-toi à la Chambre des sala-
riés en vue de recouvrer les sommes qui te sont dues.

33 Sous quelles conditions as-tu droit à une 
prime d’apprentissage ? 

La décision du conseil de classe que tu es admis à la classe 
suivante ouvre droit à une prime d’apprentissage, que ce soit 
en apprentissage initial ou en apprentissage pour adultes. 
Cette prime que l’État t’accorde s’élève à 130 € par mois 
d’apprentissage pour les formations CCP et à 150 € par mois 
d’apprentissage pour les formations DAP et DT.

La prime est attribuée par année d’apprentissage accomplie. 
Tu y as uniquement droit pour les années d’apprentissage 
passées avec succès.

Pour la recevoir, tu dois remplir le formulaire que l’ADEM-OP 
t’envoie à la fin de l’année. Il doit être retourné à l’ADEM-OP 
avant le 1er juillet de l’année qui suit l’année d’apprentissage 
qui donne droit à la prime.
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34 Qu’est-ce qu’une aide de promotion de 
l’apprentissage ? 

Ton patron-formateur a droit au remboursement par le Fonds 
pour l’emploi d’un montant égal à 27% de l’indemnité d’ap-
prentissage fixée par règlement grand-ducal. Si tu suis une 
formation CCP, ton patron-formateur a même droit au rem-
boursement de 40% de l’indemnité d’apprentissage.

En plus, le Fonds pour l’emploi rembourse à ton patron-for-
mateur la part patronale des charges sociales se rapportant 
à ton indemnité d’apprentissage. 

Ces aides ont pour objet d’inciter les entreprises à s’enga-
ger davantage dans l’apprentissage et à o�rir plus de postes 
d’apprentissage.

35 Comment les heures supplémentaires sont-
elles payées ? 

La prestation d’heures supplémentaires est limitée à des cas 
exceptionnels (voir page 28).

Si ton patron-formateur te demande de prester des heures 
supplémentaires, tu as droit aux avantages suivants : 

Mineurs

200% de ton indemnité horaire d’apprentissage par heure 
supplémentaire prestée + compensation par une réduction 
équivalente de la durée de travail endéans les 12 jours.

Majeurs

1,5 heures de congé compensatoire par heure supplémen-
taire prestée, ou à défaut, 140% de ton indemnité horaire 
d’apprentissage.

36 Comment l’occupation pendant les jours 
fériés légaux et le dimanche est-elle 
payée ? 

En principe, les dimanches et jours fériés légaux sont libres 
(voir page 29).

Si par exception, ton patron-formateur te demande de te pré-
senter à l’entreprise un dimanche ou un jour férié légal, tu as 
droit aux avantages suivants : 

Mineurs

Travail un dimanche : 200% de l’indemnité horaire d’appren-
tissage par heure travaillée + un jour de congé compensa-
toire endéans les 12 jours du dimanche en question.

Travail un jour férié légal : rémunération normale pour la jour-
née (car jour férié rémunéré) + 200% de l’indemnité horaire 
d’apprentissage par heure travaillée + un jour de congé com-
pensatoire endéans les 12 jours du jour férié légal.

Majeurs

Travail un dimanche : 170% de l’indemnité horaire d’appren-
tissage par heure travaillée ou 70% de l’indemnité horaire 
d’apprentissage par heure travaillée + un demi-jour de congé 
compensatoire pour moins de 4 heures de travail du dimanche 
et un jour pour plus de 4 heures de travail du dimanche.

Travail un jour férié légal : rémunération normale pour la 
journée (car jour férié rémunéré) + 200% de l’indemnité d’ap-
prentissage horaire pour chaque heure travaillée.

37 Comment se présente ta « fiche de paie » ? 

Le montant brut représente l’indemnité d’apprentissage 
avant la déduction des cotisations sociales et des impôts. 
Dans ton cas, il se compose de l’indemnité d’apprentissage 
mensuelle, à laquelle peuvent s’ajouter éventuellement des 
rémunérations supplémentaires, par exemple, si tu es occupé 
un dimanche ou un jour férié pendant le mois en question. 

En tant qu’apprenti, tu es obligé de cotiser à la sécurité sociale 
(assurance maladie, assurance pension et assurance dépen-
dance). Le patron-formateur déduit les cotisations sociales 
directement de ton indemnité d’apprentissage. 

Le montant brut moins les assurances maladie et pension 
constitue le montant imposable, c’est-à-dire le montant sur 
lequel l’impôt est calculé.

En principe, tu ne paies pas d’impôts, sauf si ton indemnité  
imposable mensuelle est supérieure ou égale à 1.040 € (sui-
vant barème en vigueur à partir du 1er janvier 2017). Ceci vaut 
pour la classe d’impôt 1, c’est-à-dire pour les célibataires. 

Il existe des règles spécifiques pour le travail des jours fériés 
et le dimanche dans le service HORECA.

24
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10 La cotisation à l’assurance dépendance se calcule de la façon suivante : 1,4% du (montant brut moins 25% du salaire social minimum d’un salarié non qualifié  
âgé de 18 ans au moins). 

11 ¼ du salaire social minimum qui correspond à 2.089,75 € depuis le 1er janvier 2019 (indice 814,40).

EXEMPLE _________________________________________________________________________

Voici pour exemple une fiche de « rémunération » de Mademoiselle X, célibataire et apprentie en formation DAP boulangerie- 
pâtisserie avant le PII  : 

Indemnité d’apprentissage du mois d’octobre 2019

Montant brut   791,92 €

Cotisations sociales
Assurance maladie : 2,80 + 0,25% 3,05% x 791,92 - 24,15 €
Assurance pension : 8% 8% x 791,92 - 63,5 €

Montant imposable   704,27 €
Impôts (classe d’impôt 1)   - 0 €
Assurance dépendance 10 1,4% de (791,92 - 522,44 11)  - 3,77€

Montant net   700,50 €

Si ton indemnité dépasse ce seuil ou si tu te trouves dans une 
autre situation (marié, enfants...), tu dois te référer au barème 
d’imposition en vigueur pour connaître le montant de l’impôt 
que tu dois payer. 

Ce barème peut être consulté sur  
www.impotsdirects.public.lu.

38 Comment calculer le taux horaire de ton 
indemnité d’apprentissage ? 

Le taux horaire de ton indemnité d’apprentissage s’obtient en 
divisant le montant mensuel brut par 173.

39 Est-ce que tu peux toucher du chômage ? 

Dans le cas où ton contrat d’apprentissage prend fin pour 
une raison quelconque, et notamment si tu n’as pas conclu 
un nouveau contrat d’apprentissage ou un contrat de travail, 
il faut que tu t’inscrives immédiatement comme deman-
deur d’emploi à l’Agence pour le développement de l’emploi 
(ADEM) afin de pouvoir vérifier si tu as droit à des indemnités 
de chômage. 

L’ADEM pourra te renseigner sur les démarches à accomplir 
ainsi que sur le détail de tes droits en matière de chômage.
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40 Quel est le contenu d’une convention 
collective ? 

Les conventions collectives règlent tout genre de questions 
relatives au contrat d’apprentissage ou de travail et aux 
conditions de travail des travailleurs concernés. 

Par définition, le contenu d’une convention collective doit au 
moins être aussi favorable que le régime légal.

Les contrats collectifs déterminent par exemple le salaire 
auquel les di�érents travailleurs de l’entreprise ont droit en 
fonction de leur ancienneté ou de leur fonction.

Si les apprentis entrent dans le champ d’application de la 
convention collective, celle-ci peut déterminer le montant de 
l’indemnité d’apprentissage. Cette indemnité d’apprentissage 
conventionnelle doit être supérieure (ou au moins égale) à 
l’indemnité que le règlement grand-ducal a fixé pour ta pro-
fession. 

41 Comment peux-tu obtenir connaissance de 
la convention collective ? 

Normalement, tu es informé de l’existence d’une convention 
collective au sein de ton entreprise au moment de ton entrée 
en service.

Un exemplaire de la convention collective t’est remis au 
moment de la signature de ton contrat d’apprentissage. 

Le cas échéant, les délégués du personnel ou le conseiller à 
l’apprentissage peuvent te donner davantage de renseigne-
ments.

42 Es-tu concerné par les dispositions d’une 
convention collective ? 

Si une convention collective s’applique à ton entreprise ou au 
secteur auquel appartient cette entreprise, il convient de véri-
fier si elle concerne également les apprentis.

En l’absence d’une indication explicite concernant les appren-
tis, tu ne profites pas des bénéfices de l’accord collectif en 
question.
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Si la convention collective s’applique, le patron-formateur est 
tenu de te payer le montant supérieur prévu par la conven-
tion collective.
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43 Que veut dire la notion de « durée de travail » 
 dans le contexte de ton apprentissage ? 

Il s’agit de la période pendant laquelle tu es à la disposition de 
ton patron-formateur.

La durée de travail inclut le temps que tu passes au lycée.

En cas de problèmes concernant tes conditions de travail, 
adresse-toi à ton conseiller à l’apprentissage. Si, ensemble 
avec le patron-formateur, vous ne trouvez pas de solu-
tion satisfaisante, l’ITM 12 pourra être contactée en tant que 
médiateur.

44 Comment est réglée ta durée de travail ? 

Si tu es apprenti majeur, tu es soumis aux règles générales 
relatives à la durée de travail des salariés.

Si tu es âgé de moins de 18 ans, tu bénéficies de règles parti-
culières en matière de durée de travail.

45 Quelle est ta durée normale de travail par 
jour et par semaine ? 

Mineurs

Si tu es âgé de moins de 18 ans, ta durée de travail normale 
est de 8 heures par jour et 40 heures par semaine.

Majeurs

Si tu es âgé de 18 ans et plus, ta durée de travail normale est 
de 8 heures par jour et de 40 heures par semaine.

Une convention collective peut prévoir des limites inférieures 
à ces seuils.

Une exception est prévue dans l’hypothèse où le travail est 
réparti sur 5 jours ou moins. Dans ce cas, la durée du travail 
peut être fixée d’o�ce à 9 heures par jour, à condition que le 

total des heures de travail ne dépasse pas la durée hebdoma-
daire à plein temps en vigueur dans l’entreprise.

46 As-tu droit à une pause en cours de 
journée ? 

Mineurs

Après 4 heures de travail ininterrompu, tu as droit à une 
pause de 30 minutes au minimum. Cette pause peut être 
rémunérée ou non.

Si tu fais partie d’une équipe, ensemble avec des adultes, tu 
bénéficies de la même pause que les adultes.

Majeurs

Lorsque ta durée journalière de travail est supérieure à  
6 heures, ton horaire doit être entrecoupé d’au moins un 
temps de repos rémunéré ou non après 6 heures.

La journée de travail ne peut cependant être interrompue que 
par une seule pause non rémunérée.

La durée de cette pause est variable selon la nature de l’acti-
vité exercée.

47 Quelle est la durée de ton repos journalier ? 

Mineurs

En tant qu’apprenti mineur, tu obtiens, chaque jour, un repos 
minimal de 12 heures consécutives.

Majeurs

Tu bénéficies au cours de chaque période de 24 heures d’une 
période de repos de 11 heures consécutives au moins.

48 Le patron-formateur doit-il  
t’accorder un repos hebdomadaire ? 

Mineurs

Si tu es un apprenti mineur, tu as en principe droit à 2 jours 
libres consécutifs (48 heures) par semaine, comprenant nor-
malement le dimanche. Dans certaines conditions, la période 
libre par période de 7 jours peut être réduite à 44 heures 
consécutives. 

Ce chapitre explique uniquement les règles générales 
de durée du travail qui s’appliquent à bon nombre de 
travailleurs. Il existe aussi des régimes spéciaux pour 
certains secteurs (HORECA, hôpitaux, etc.) et certaines 
situations (application d’un Plan d’organisation du tra-
vail (POT)).

12 L’Inspection du travail et des mines (ITM) veille à ce que le droit du travail ainsi que les lois et règlements en matière de santé et de sécurité au travail soient respectés dans les 
entreprises.



28

Si par exemple dans le cadre d’un apprentissage « coi�eur » 
tu as cours le lundi matin, tu n’as pas le droit de suivre ta for-
mation pratique en entreprise le samedi après-midi.

Il existe des exceptions à cette règle des 44 heures, notam-
ment dans les hôpitaux, cliniques, institutions de soins et de 
garde de personnes âgées, maisons d’enfants ou dans l’hô-
tellerie et dans la restauration. Dans ces cas, tu dois obtenir 
un repos compensatoire dans les 12 jours. Une limite mini-
male reste toujours d’application : le repos hebdomadaire de 
36 heures consécutives.

Majeurs

Dépassé l’âge de 18 ans, tu bénéficies d’un repos hebdoma-
daire de 44 heures ininterrompues.

Si, par exemple, tes cours au lycée commencent le lundi après-
midi, tu peux suivre ta formation pratique en entreprise pen-
dant toute la journée du samedi. Si ce repos de 44 heures n’est 
pas respecté, adresse-toi à ton conseiller à l’apprentissage.

Au cas où ce repos n’est pas respecté, tu as droit à du congé 
supplémentaire pouvant aller jusqu’à 6 jours par an, suite aux 
constatations de l’Inspection du travail et des mines.

49 Dois-tu travailler la nuit ? 

Mineurs

Si tu es un apprenti mineur, tu ne peux pas être occupé 
pendant la nuit, c’est-à-dire entre 20.00 heures du soir et  
6.00 heures du matin. 

Une exception existe pour les entreprises à marche continue, 
où un travail jusqu’à 22.00 heures du soir est permis.

Une seconde exception existe pour des motifs justifiés et 
dans certains secteurs d’activité seulement (p.ex. : hôpitaux, 
cliniques, institutions de soins et de garde de personnes 
âgées, maisons d’enfants, domaine socio-éducatif, boulange-
ries-pâtisseries, hôtellerie et restauration...). Dans ces cas, un 
repos compensatoire te sera accordé dans les 12 jours.

Dans tous les cas, le travail de nuit entre 00.00 heures et  
4.00 heures du matin est interdit.

Majeurs

La période nocturne est définie comme étant celle qui se 
situe entre 22.00 heures du soir et 6.00 heures du matin.

Si tu es âgé de 18 ans ou plus, tu es soumis aux mêmes 
règles de travail de nuit que les salariés de l’entreprise.

Pour protéger le travailleur de nuit, certaines limites sont 
introduites concernant le travail de nuit  : 

• le temps de travail normal des travailleurs de nuit ne 
peut pas dépasser en moyenne 8 heures par période de  
24 heures sur une période de 7 jours  ; 

• les travailleurs de nuit occupant des postes dont le travail 
comporte des risques particuliers ou des tensions phy-
siques ou mentales importantes ne peuvent pas travailler 
plus de 8 heures par période de 24 heures.

En outre, les travailleurs de nuit sont soumis obligatoirement 
à des examens médicaux périodiques.

50 Ton patron-formateur peut-il t’obliger à 
prester des heures supplémentaires ? 

Par heures supplémentaires on entend toute occupation 
e�ectuée au-delà des limites journalières et hebdomadaires 
de la durée normale de travail telles qu’elles sont détermi-
nées soit par la loi, soit par les parties.

La prestation d’heures supplémentaires est limitée à des cas 
exceptionnels et est soumise à une procédure préalable de 
notification ou autorisation auprès de l’ITM.

Mineurs

Si tu es un apprenti mineur, la prestation d’heures supplé-
mentaires est en principe interdite, sauf quelques cas de 
figure exceptionnels.

En e�et, par exception et sous le contrôle de l’Inspection du 
travail et des mines et du ministre ayant le Travail et l’Em-
ploi dans ses attributions, si une gêne sérieuse risque d’être 
apportée à l’entreprise, les heures supplémentaires sont 
possibles dans les cas suivants : en cas de force majeure, si 
l’existence ou la sécurité de l’entreprise l’exigent, ou s’il ne 
peut pas être légitimement recouru au travail adulte.

Tu bénéficies dans les 12 jours, suivant la prestation de ces 
heures supplémentaires, d’une compensation par une réduc-
tion équivalente de la durée de travail. 

S’ajoute à ce repos de compensation une majoration de 100% 
du montant horaire de ton indemnité d’apprentissage pour 
chaque heure supplémentaire prestée.

Si, par exemple, tu prestes 2 heures supplémentaires un 
lundi soir, tu reçois ton indemnité normale pour les 2 heures, 
plus la majoration. 

Ceci équivaut à  : 

2 heures x 200% du taux horaire de ton indemnité d’appren-
tissage.

En plus, tu as droit dans les 12 jours qui suivent ce lundi à  
2 heures de congé.

Le taux horaire de ton indemnité s’obtient d’après le calcul 
suivant : montant de l’indemnité mensuelle divisé par 173.

Majeurs

En tant qu’apprenti majeur, ton patron-formateur peut te faire 
travailler au maximum 2 heures supplémentaires par jour, 
alors que la durée de travail journalière ne peut pas dépasser 
10 heures.

La prestation d’heures supplémentaires donne droit à du 
congé compensatoire. Chaque heure supplémentaire prestée 
donne alors droit à une heure et demie de congé.

Si cette compensation n’est pas possible, pour chaque heure 
supplémentaire prestée, tu peux recevoir en contrepartie une 
indemnité horaire d’apprentissage majorée de 40%.

Si, par exemple, tu prestes 1 heure supplémentaire un mardi 
soir, tu reçois, soit un congé compensatoire de 1,5 heures, soit 
une augmentation de ton indemnité normale pour cette heure 
de 40%.

Cette dernière hypothèse équivaut à  : 

1 heure x 140% du taux horaire de ton indemnité d’appren-
tissage.

Le taux horaire de ton indemnité s’obtient d’après le calcul 
suivant : montant de l’indemnité mensuelle divisé par 173.
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51 Comment est réglé le travail du dimanche ? 

En principe, les patrons ne peuvent pas occuper des salariés 
ou des apprentis le dimanche. Il existe cependant de nom-
breuses exceptions à ce principe.

Mineurs

Si tu es âgé de moins de 18 ans, tu ne peux en principe pas 
être occupé le dimanche.

Toutefois, en cas de force majeure ou si l’existence ou la 
sécurité de l’entreprise l’exigent, ton patron-formateur est 
exceptionnellement autorisé à t’occuper un dimanche, mais 
uniquement dans la mesure du nécessaire pour éviter qu’une 
gêne sérieuse ne soit apportée à la marche normale de l’en-
treprise et s’il ne peut être légitimement recouru à des tra-
vailleurs adultes.

En tant qu’adolescent (jeune < 18 ans), tu dois être libre un 
dimanche sur deux, sauf si tu travailles pendant les mois 
d’été dans le secteur de l’hôtellerie et de la restauration.

Si tu as passé un dimanche au service de ton patron-for-
mateur, tu as droit à un repos compensatoire d’une journée 
entière et ceci dans les 12 jours qui suivent immédiatement 
le dimanche en question.

Le travail du dimanche est en plus rémunéré avec un supplé-
ment de 100%, donc en tout 200%.

Majeurs

En général, tu as droit à un repos hebdomadaire ininterrompu 
de 44 heures, qui doit comprendre, dans la mesure du pos-
sible, la journée du dimanche. 

Sur constatation de l’Inspection du travail et des mines un 
congé supplémentaire de 6 jours par an peut t’être accordé si 
ce repos hebdomadaire n’est pas respecté sur une certaine 
période.

Le travail du dimanche ouvre droit à 170% de l’indemnité 
horaire d’apprentissage par heure travaillée ou 70% de l’in-
demnité horaire d’apprentissage par heure travaillée + un 
demi-jour de congé compensatoire pour moins de 4 heures 
de travail du dimanche et un jour pour plus de 4 heures de 
travail du dimanche.

Si tu n’obtiens pas de repos compensatoire, ton patron-for-
mateur doit te payer 170% de l’indemnité horaire d’appren-
tissage pour chaque heure prestée le dimanche.

Si, par exemple, tu es occupé dans l’entreprise pendant  
6 heures un dimanche, tu reçois ton indemnité normale pour 
les 6 heures plus le supplément de 100%. 

Ceci équivaut à : 

6 heures x 200% du taux horaire de ton indemnité d’appren-
tissage.

En plus, dans les 12 jours qui suivent le dimanche en ques-
tion, tu as droit à une journée entière de repos.

Apprenti majeur Apprenti mineur

Durée normale de travail 8 ou 9 heures / jour 
40 heures / semaine

8 heures / jour 
40 heures / semaine

Durée maximale absolue de 
travail

10 heures / jour 
48 heures / semaine

8 heures / jour 
40 heures / semaine

Heures supplémentaires max. 2 heures + limite de la durée maximale 
de travail : 10 heures/jour ; 48 heures /
semaine

0 sauf exceptions : limite de la durée maxi-
male de travail : 10 heures/jour ; 48 heures /
semaine

Temps de repos une pause rémunérée ou non après  
6 heures de travail

au moins une pause de 30 minutes rémuné-
rée ou non après 4 heures, sauf travaux de 
production avec adultes dans l’équipe

Repos quotidien 11 heures par 24 heures 12 heures par 24 heures, y compris l’inter-
valle entre 20.00 du soir et 6.00 heures du 
matin

Repos hebdomadaire 44 heures, y compris le dimanche,  
par période de 7 jours

2 jours (48 heures) de repos comprenant en  
principe le dimanche

Travail de nuit 13 possible dans une certaine mesure et  
avec majoration de rémunération éventuelle

pas de travail de nuit, sauf :

- travail en cycle continu jusque 22.00
heures

- autres dérogations par le ministre, mais
interdiction entre 00.00 et 4.00 heures

Travail de dimanche possible dans des cas de figure exception-
nels prévus par le Code du travail moyen-
nant indemnisation

en principe : non, sauf circonstances excep-
tionnelles, dérogation prolongée du ministre

Travail un jour férié légal possible moyennant indemnisation en principe : non, sauf circonstances excep-
tionnelles

13  Définition période nocturne :  
- pour un apprenti majeur = l’intervalle entre 22.00 du soir et 6.00 heures du matin 
- pour un apprenti mineur = une période d’au moins 12 heures consécutives comprenant l’intervalle entre 20.00 du soir et 6.00 heures du matin
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52 Que se passe-t-il si tu es occupé un jour 
férié légal ? 

Mineurs

Normalement, tu ne peux pas être occupé pendant les jours 
fériés légaux si tu es un apprenti mineur, mais tu es quand-
même rémunéré.

Pour certains secteurs, le ministre ayant le Travail et l’Emploi 
dans ses attributions peut néanmoins accorder une autorisa-
tion d’être occupé pendant les jours fériés légaux.

Ton patron-formateur doit alors t’accorder une journée de 
repos compensatoire pour chaque jour férié légal que tu 
as passé en son entreprise. Il doit impérativement t’accor-
der cette journée de congé dans la période des 12 jours qui 
suivent immédiatement le jour férié légal travaillé.

Pour le nombre d’heures prestées le jour férié légal, tu as 
droit, en plus de la journée de repos compensatoire, à 200% 
de ton indemnité horaire d’apprentissage. En plus tu reçois 
ton indemnité normale, car il s’agit d’un jour férié payé.

Si, par exemple, tu suis ta formation pratique en entreprise 
pendant 4 heures un jour férié légal, tu reçois ton indemnité 
normale pour la journée, plus une majoration de 200% pour 
les 4 heures. 

Ceci équivaut à : 

4 heures x 200% du taux horaire de ton indemnité d’appren-
tissage + 8 heures x 100% de ton indemnité.

En plus, tu as droit à une journée de repos, à prendre dans les 
12 jours qui suivent le jour férié légal en question.

Majeurs

En principe, les jours fériés légaux sont libres et rémunérés 
normalement.

Si, exceptionnellement, tu dois te présenter à la demande de 
ton patron-formateur en entreprise un jour férié légal, tu as 
droit à 200% de ton indemnité d’apprentissage pour chaque 
heure réellement prestée le jour férié en cause. En plus tu 
reçois ta rémunération normale, puisqu’un jour férié est 
rémunéré.

Si, par exemple, tu es occupé dans l’entreprise pendant  
5 heures un jour férié légal, tu reçois 200% de ton indem-
nité pour les 5 heures en plus de ta rémunération normale 
puisqu’un jour férié est rémunéré normalement.

Ceci équivaut à : 

8 heures x 100% + 5 heures x 200% de ton indemnité horaire.

Si par exemple tu suis ta formation pratique en entreprise 
pendant 5 heures un dimanche, tu reçois ton indemnité nor-
male pour les 5 heures plus le supplément de 70%. 

Ceci équivaut à : 

5 heures x 170% du taux horaire de ton indemnité d’appren-
tissage.

Si tu optes pour un congé, tu reçois le seul supplément de 
70% de ton indemnité horaire pour chaque heure prestée et 
un jour de congé compensatoire en semaine.



chapitre 7
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LE CONGÉ ANNUEL DE RÉCRÉATION

53 À combien de jours de congé annuel as-tu 
droit ? 

Tu as droit à un congé annuel payé de 26 jours ouvrables au 
minimum. 

Rien n’empêche bien sûr ton patron-formateur de t’accorder 
davantage de jours de congé.

54 Quand et comment dois-tu prendre  
tes congés ? 

Ce n’est qu’après 3 mois d’apprentissage ininterrompu chez 
ton patron-formateur que tu as le droit de prendre du congé. 

Le patron-formateur doit t’accorder tes congés pendant les 
congés ou vacances scolaires. Le congé ne peut pas être pris 
les jours où tu as cours à l’école.

Pour prendre ton congé, tu choisis les dates et périodes qui te 
conviennent et tu soumets une demande écrite de congé à ton 
patron-formateur. 

Il ne peut en principe refuser ta demande, sauf pour un des 
motifs suivants : 

• besoins de service  ; 

• demandes justifiées de congé d’autres travailleurs de 
l’entreprise.

Tu ne peux pas renoncer à tes congés, même pas en échange 
d’une indemnisation compensatoire. Ceci signifie que tu dois 
obligatoirement prendre les journées de repos auxquelles tu 
as droit. 

Si après la résiliation du contrat d’apprentissage, tu quittes 
ton emploi avant d’avoir pris la totalité de ton congé, le 
patron-formateur doit te verser l’indemnité correspondant 
au congé non encore pris au moment de ton départ.

55 Le congé annuel est-il payé ? 

Oui, ton employeur doit continuer à te payer ton indemnité 
d’apprentissage pendant le congé annuel de récréation. 

56 Est-ce que tu bénéficies de congés 
supplémentaires prévus par  
la convention collective ? 

Cela dépend, si la convention collective s’applique aux appren-
tis et spécifie qu’ils ont droit à des congés supplémentaires. 

Même si les apprentis ne rentrent pas dans le champ d’applica-
tion de la convention collective, ton patron-formateur peut tou-
jours volontairement t’accorder des congés supplémentaires.

57 Que se passe-t-il en cas de fermeture de 
ton entreprise pour congé collectif ? 

Si la durée du congé collectif dans ton entreprise est supé-
rieure au nombre de jours de congé auxquels tu as droit, toute 
cette période de congé collectif t’est accordée comme congé 
légal rémunéré. 

Les dates du congé collectif doivent être fixées au plus tard le 
31 mars de l’année.
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LES CONGÉS SPÉCIAUX 

59 As-tu droit à des congés spéciaux ?

Tu as droit au congé-formation pour te préparer et te présen-
ter à un championnat mondial, européen ou luxembourgeois 
des métiers.

Tu as droit au congé d’accueil d’une durée de 12 semaines en 
cas d’adoption d’un enfant âgé de moins de 12 ans.

Tu as droit au congé pour raisons familiales (en cas de 
maladie d’un enfant) et au congé d’accompagnement (pour 
accompagner un proche qui sou�re d’une maladie grave en 
phase terminale).

Pour le congé de maternité et le congé parental, réfère-toi au 
chapitres 9 et 10.

Évènement  Durée
Mariage 3 jours

Déclaration de partenariat 1 jour

Décès du conjoint/partenaire ou d’un parent  
au 1er degré 14 de l’apprenti ou de son conjoint/partenaire 3 jours

Décès d’un enfant mineur 5 jours

Déménagement 2 jours

Mariage d’un enfant 1 jour

Naissance d’un enfant légitime/naturel reconnu 15 10 jours

Adoption d’un enfant de moins de 16 ans 16 10 jours

Décès d’un parent au 2e degré 17 de l’apprenti  
ou de son conjoint/partenaire 1 jour

14 mère, père, fille, fils 

15 congé accordé au père

16 sauf si l’apprenti est bénéficiaire d’un congé d’accueil en cas d’adoption

17 grand-mère, grand-père, petite-fille, petit-fils, sœur, frère

58 As-tu droit à des jours de congé 
extraordinaire ? 

Tu as droit à un certain nombre de jours de congé 
extraordinaire, qui sont accordés suite à un évé-
nement personnel figurant dans ce tableau.

Ces congés extraordinaires doivent obligatoire-
ment être pris au moment où se produit l’évè-
nement qui est à la base du congé (p.ex. date du 
déménagement, date du mariage...)

Ils sont reportés s’ils tombent sur un dimanche, 
un jour férié légal, un jour ouvrable non travaillé, 
un jour de repos.

LES CONGÉS EXTRAORDINAIRES
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chapitre 8
les jours fériés légaux

60 À combien de jours fériés légaux as-tu 
droit ?

Si tu poursuis ton apprentissage dans le secteur privé, tu as 
droit aux 11 jours fériés suivants : 

• le Nouvel An ; 

• le lundi de Pâques ; 

• le 1er mai ; 

• la Journée de l’Europe ;

• l’Ascension ; 

• le lundi de Pentecôte ; 

• la Fête nationale ; 

• l’Assomption ; 

• la Toussaint ; 

• le 1er jour de Noël et 

• le 2e jour de Noël. 

Le principe est que tu es dispensé de travailler lors d’un jour 
férié légal, tout en étant rémunéré normalement.

Si un jour férié tombe sur un dimanche ou sur un jour de la 
semaine au cours duquel tu n’aurais pas travaillé en vertu de 
ton contrat d’apprentissage (jour chômé), tu auras droit à un 
jour de congé compensatoire, que tu dois prendre dans les 
trois mois qui suivent le jour férié en question.

Si, par exception, ton patron-formateur te demande de te pré-
senter à l’entreprise un jour férié légal, tu as droit aux avan-
tages suivants : 

Mineurs

Travail un jour férié légal : rémunération normale pour la jour-
née (car jour férié rémunéré) + 200% de l’indemnité horaire 
d’apprentissage par heure travaillée + un jour de congé com-
pensatoire endéans les 12 jours du jour férié légal.

Majeurs

Travail un jour férié légal : rémunération normale pour la 
journée (car jour férié rémunéré) + 200% de l’indemnité d’ap-
prentissage horaire pour chaque heure travaillée.
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chapitre 9
la grossesse, la maternité  
et l‘allaitement

61 Y a-t-il des tâches qui sont considérées 
comme dangereuses si tu es enceinte  
ou si tu allaites ? 

Si tu es enceinte ou si tu allaites, tu bénéficies des mêmes 
règles de protection que les salariées enceintes ou allai-
tantes de l’entreprise.

Il existe en e�et des tâches qui peuvent mettre en danger la 
sécurité et la santé des femmes enceintes et allaitantes. 

Ces tâches dangereuses sont classées en deux catégories : 

La 1re catégorie comprend des tâches comme le soulèvement 
de charges dépassant 5 kilos, les tâches t’exposant au risque 
de chuter ou de glisser ainsi que les tâches en position accrou-
pie ou penchée constante.

Dans la 2e catégorie se retrouvent des tâches mettant la 
femme enceinte en contact avec des substances chimiques 
telles que le plomb ou des agents biologiques tels que le toxo-
plasme ou le virus de la rubéole.

62 Quelles mesures protectrices le patron-
formateur doit-il prendre ? 

Les mesures protectrices à prendre par le patron-formateur, 
sur avis du médecin du travail, sont les suivantes : 

• Tâches de la catégorie 1 : le patron-formateur doit d’abord 
essayer d’éliminer le risque de santé en aménageant ton 
poste d’apprentissage. Si cela n’est pas possible, il doit te 
transférer à un autre poste, avec maintien de ton indemnité 
d’apprentissage. Si aucun autre poste n’est disponible, il 
doit te libérer de ta formation pratique (dispense) ; 

• Tâches de la catégorie 2 : ton patron-formateur doit immé-
diatement t’a�ecter à un autre poste d’apprentissage ou 
t’accorder une dispense, si aucun autre poste n’est dispo-
nible.

En cas de dispense, la Caisse nationale de santé (CNS) te 
payera l’indemnité pécuniaire de maladie.

63 Dois-tu travailler la nuit pendant ta 
grossesse et si tu allaites ton enfant ? 

Le travail de nuit se situe pour les mineurs entre 20.00 
heures du soir et 6.00 heures du matin et pour les adultes 
entre 22.00 heures du soir et 6.00 heures du matin.

Si tu es enceinte, tu peux être exemptée du travail de nuit, si 
tu fais une demande en ce sens et que sur décision du méde-
cin du travail, il est reconnu que le travail de nuit présente un 
risque pour ta santé.

Dans ce cas, ton patron-formateur est tenu de te transférer 
sur un poste de jour, et ce avec maintien de ton indemnité 
d’apprentissage.

Si un transfert sur un poste de jour n’est pas possible, tu 
dois être dispensée de ta formation pratique pendant toute la 
période nécessaire à la protection de ta santé.

Pendant cette période de dispense, ton patron-formateur 
n’est plus obligé de te payer l’indemnité d’apprentissage, 
alors que tu reçois de la CNS l’indemnité pécuniaire de mala-
die.

Si l’occupation pendant la nuit ne présente aucun risque pour 
ta santé, tu peux continuer à suivre ta formation pratique la 
nuit.

Si tu allaites ton enfant, tu peux bénéficier de la même procé-
dure de protection jusqu’au premier anniversaire de l’enfant. 

64 Est-ce que tu peux prétendre à un congé de 
maternité ? 

Oui, en tant qu’apprentie, tu peux prétendre à un congé de 
maternité.

65 Quelle est la durée du congé de maternité ? 

La durée du congé de maternité est en principe de 20 semaines.

En e�et, le congé de maternité est composé du congé prénatal 
et du congé postnatal. 

Le congé prénatal commence 8 semaines avant la date pré-
vue pour l’accouchement de l’enfant. 

Le congé postnatal couvre les 12 semaines qui suivent l’accou-
chement. 

Durant ton congé de maternité, tu n’as pas le droit de suivre 
ta formation pratique en entreprise, ni de te rendre au lycée, 
ni de participer à des évaluations ou à des projets intégrés. Ta 
formation sera intégralement suspendue pendant ton congé 
de maternité et prolongée d’autant par la suite.
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66 Est-ce que tu es rémunérée durant ton 
congé de maternité ? 

Oui, une indemnité pécuniaire de maternité t’est en principe 
payée par la CNS pendant le congé de maternité.

Pour pouvoir prétendre à cette indemnité pécuniaire de 
maternité, tu dois avoir été a�liée à titre obligatoire à la 
sécurité sociale pendant six mois et ce au cours de l’année 
précédant le congé de maternité.

Pour davantage de détails, adresse-toi à la CNS 18.

En principe, l’indemnité pécuniaire de maternité correspond 
à l’indemnité d’apprentissage brute que tu aurais obtenue 
en cas de continuation de ton apprentissage. Un éventuel  
13e mois ainsi que les gratifications ou autres primes conven-
tionnellement convenues ne font pas partie de l’assiette de 
calcul de l’indemnité pécuniaire de maternité.

67 As-tu droit à un temps d’allaitement de 
l’enfant ? 

À ton retour à l’entreprise suite au congé de maternité, tu 
bénéficies d’un temps journalier d’allaitement.

Si tu fais une demande pour allaiter ton enfant, tu bénéficies 
d’un temps d’allaitement de deux fois 45 minutes au cours 
d’une journée, à prendre en début respectivement en fin de 
ton horaire journalier normal.

Si tu disposes seulement d’une pause d’une heure par jour, 
tu peux prendre les deux périodes de 45 minutes en une fois. 
Ton temps d’allaitement s’élève alors à 90 minutes. Il en est 
de même, si tu n’as pas la possibilité d’allaiter ton enfant au 
voisinage de l’entreprise. 

Le temps d’allaitement est compté comme temps de travail 
et donne droit à l’indemnité d’apprentissage.

Si ton patron-formateur en fait la demande, tu es tenue de 
lui fournir un certificat médical attestant de ton allaitement. 
La demande du patron-formateur ne doit néanmoins pas se 
répéter à des intervalles trop rapprochés.

18 www.cns.public.lu



36

chapitre 10
le congé parental

68 Qu’est-ce que le congé parental ? 

Le congé parental est un congé spécial, qui est accordé à tout 
parent d’un enfant en bas âge.

Il permet aux parents d’un enfant de moins de 6 ans accom-
plis d’interrompre ou de réduire pendant un certain temps 
leur carrière professionnelle pour se consacrer davantage à 
l’éducation de leur enfant.

Chaque parent a droit à un congé parental à l’occasion de la 
naissance ou de l’adoption d’un enfant.

Un des deux parents doit prendre son congé parental immé-
diatement après le congé de maternité ou le congé d’accueil, 
l’autre parent peut prendre le sien avant le 6e anniversaire 
de l’enfant.

69 Est-ce que tu as droit au congé parental 
pendant ton apprentissage ? 

Oui, en tant qu’apprenti, tu as le droit d’obtenir un congé 
parental, au même titre que les salariés si tu peux entre 
autres prouver une a°liation obligatoire à la sécurité sociale 
luxembourgeoise de 12 mois avant le début du congé.

En tant qu’apprenti tu as uniquement droit au congé parental 
à temps plein de 4 ou de 6 mois. Ta formation sera suspendue 
pendant la durée de ton congé parental et sera automatique-
ment prorogée par la suite. 

Pendant le congé parental, tu n’as pas le droit de fréquenter 
le lycée, de suivre ta formation en entreprise formatrice ou de 
participer à des évaluations ou aux projets intégrés. 

70 Quelles sont les démarches à suivre ? 

Pour le premier congé parental, tu dois adresser ta demande 
de congé parental et le formulaire préétabli par lettre recom-
mandée avec accusé de réception à ton patron-formateur  
au moins 2 mois avant le début du congé de maternité.

Si tu désires prendre le second congé parental, ta demande 
doit être adressée à ton patron-formateur au moins 4 mois 
avant le début souhaité du congé parental.

Le formulaire préétabli de la demande de l’indemnité de 
congé parental peut être obtenu auprès de la Caisse pour 
l’avenir des enfants (CAE) 19.

Ton patron doit le remplir, signer et tamponner, ce qui vaut 
acceptation de sa part du congé parental.

Ensuite, pour obtenir l’indemnité, il faut introduire ce formu-
laire, dûment certifié par l’employeur, dans les délais indi-
qués auprès de la CAE.

Cette démarche peut être faite par ton patron-formateur ou 
par toi-même. La CAE doit obligatoirement être en posses-
sion de tous les originaux afin de pouvoir traiter le dossier.

ATTENTION : 

Si aucun des parents ne prend le premier congé parental 
immédiatement après le congé de maternité, celui-ci est en 
principe perdu. À noter également que le deuxième congé 
parental doit être commencé avant que l’enfant n’ait atteint 
l’âge de 6 ans. Tu dois donc introduire la demande en temps 
utile, compte tenu de la possibilité pour l’employeur de repor-
ter éventuellement le congé de 2 mois au maximum.

19 www.cae.public.lu

Dispositions légales

1. Qui peut bénéficier d’un congé parental et à quel moment?
 Les parents qui élèvent leur enfant dans leur foyer ont chacun un droit individuel au congé parental:

– L’un d’eux doit prendre son congé consécutivement au congé de maternité ou au congé d’accueil. Ce 1er congé parental 
ne peut pas être reporté.

– L’autre parent peut prendre le 2e congé parental jusqu’à ce que l’enfant ait atteint l’âge de 6 ans accomplis ou  
12 ans accomplis en cas d’adoption (maximum 6 ans après la date du jugement d’adoption). Le 2e congé parental peut 
exceptionnellement être reporté par l’employeur dans les conditions précisées dans l’article 234-46 (3) et (4) du Code 
du travail.

 Le 1er et le 2e congé parental peuvent être pris simultanément par les deux parents pour un même enfant.

 Le parent qui élève son enfant seul peut prendre le congé à sa convenance jusqu’à ce que l’enfant ait atteint l’âge de 6 ans 
accomplis ou 12 ans accomplis en cas d’adoption (maximum 6 ans après la date du jugement d’adoption).

2.  Quels sont les délais à respecter?
– Le parent salarié doit demander le 1er congé parental au moins 2 mois avant le début du congé de maternité ou le début 

du congé d’accueil, et le 2e congé parental au moins 4 mois avant le début du congé parental. Cette demande doit être 
notifiée à l’employeur par lettre recommandée avec avis de réception. 

– Les indépendants doivent faire leur demande à la CAE dans le même délai que celui prévu pour la demande des salariés 
à l’employeur.

3. Quelles sont les conditions générales à remplir?
Le parent qui demande le congé parental:

– doit être affilié obligatoirement à la sécurité sociale luxembourgeoise au moment de la naissance ou de l’accueil de 
l’enfant; 

– doit être affilié sans interruption pendant au moins 12 mois continus précédant le début du congé parental (maximum 
7 jours d’interruption);

– doit être détenteur d’un ou de plusieurs contrats de travail totalisant au moins 10 heures de travail par semaine;

– doit être détenteur de ce(s) contrat(s) pendant toute la durée du congé parental;

– élève dans son foyer le ou les enfants et s’adonne principalement à leur éducation pendant la durée du congé parental.

 Le congé ne reste valable qu’aussi longtemps que toutes les conditions d’octroi sont remplies.

4.  Traitement des données à caractère personnel
 Les informations vous concernant recueillies sur ce formulaire sont traitées sur base de la loi portant sur les prestations 

familiales et du code de la sécurité sociale. Vous pouvez obtenir des informations complémentaires quant aux droits dont 
vous bénéficiez dans le cadre de la collecte de vos données personnelles selon les articles 13 et 14 du Règlement général 
pour la protection des données sur le site Internet de la CAE (www.cae.lu) – rubrique «Protection des données» – dans 
laquelle vous trouverez également les coordonnées du délégué à la protection des données.

Pièces justificatives à joindre

Afin de garantir un traitement rapide et efficace des demandes, les documents cités ci-dessous sont à envoyer à la CAE dans les 
plus brefs délais possibles. Le moment de l’envoi varie selon le type de congé parental (1er ou 2e):

1er Congé parental
(consécutif au congé de maternité ou d’accueil)

à joindre avec la demande:
– Relevé d’identité bancaire
– Pour les non-résidents, un certificat de résidence de date 

récente en reprenant tous les membres de la famille
à envoyer à la CAE après la naissance:
– Acte de naissance
– Pour les non-résidents au Luxembourg, un certificat 

de résidence de date récente en reprenant tous les 
membres de la famille

à envoyer ultérieurement à la CAE en cas d’adoption:
– Copie de la requête en adoption avec la date de dépôt 

au tribunal (resp. jugement d’adoption si disponible)
– Pour les non-résidents, un certificat de résidence de date 

récente en reprenant tous les membres de la famille

2e Congé parental
( jusqu’à l’âge de 6 ans de l’enfant resp. 12 en cas d’adoption)

à joindre avec la demande en cas de naissance:
– Acte de naissance
– Relevé d’identité bancaire
– Pour les non-résidents, un certificat de résidence de 

date récente en reprenant tous les membres de la 
famille

à joindre avec la demande en cas d’adoption:
– Copie de la requête en adoption avec la date de dépôt 

au tribunal (resp. jugement d’adoption si disponible) 
– Relevé d’identité bancaire
– Pour les non-résidents, un certificat de résidence de 

date récente en reprenant tous les membres de la 
famille

Informations relatives au congé parental demandé

Forme souhaitée du congé parental*
A. Vous exercez une seule activité professionnelle à plein temps  Oui  Non (passer à B)

 Congé parental à plein temps
 de 4 mois

¾ Suspension intégrale de l’activité durant le congé parental
 de 6 mois

 Congé parental à mi-temps
 de 8 mois

¾ Réduction de 50% de l’activité durant le congé parental
 de 12 mois

 Congé parental fractionné en 8 heures par semaine  
sur une période de 20 mois ¾ Réduction de 20% de l’activité par semaine durant le congé parental

 Congé parental fractionné en 4 périodes d’un mois  
sur une période maximale de 20 mois

¾ Suspension intégrale de l’activité durant les 4 périodes de congé 
parental

Période 1:
du ____ / ____ / _______

au ____ / ____ / _______
Période 2:

du ___ / ___ / ______

au ___ / ___ / ______
Période 3:

du ___ / ___ / ______

au ___ / ___ / ______
Période 4:

du ___ / ___ / ______

au ___ / ___ / ______

B. Vous exercez une seule activité professionnelle à temps partiel entre 20 et 40 h/sem  Oui  Non (passer à C)

 Congé parental à plein temps
 de 4 mois

¾ Suspension intégrale de l’activité durant le congé parental
 de 6 mois

 Congé parental à mi-temps
 de 8 mois

¾ Réduction de 50% de l’activité durant le congé parental
 de 12 mois

C. Vous exercez une seule activité professionnelle à temps partiel entre 10 et 20 h/sem  Oui  Non (passer à D)

 Congé parental à plein temps
 de 4 mois

¾ Suspension intégrale de l’activité durant le congé parental
 de 6 mois

D. Vous exercez plusieurs activités professionnelles ou vous êtes en apprentissage  Oui  Non

 Congé parental à plein temps
 de 4 mois

¾ Suspension intégrale de l’activité durant le congé parental
 de 6 mois

Employeur Demandeur salarié
Je soussigné(e) déclare avoir pris connaissance de la présente demande de congé 
parental selon les indications figurant sur le  présent formulaire et avoir marqué 
mon accord concernant la période et la forme du congé choisies.

Fait à ________________________________ , le ______ / ______ / ___________

___________________________________________________
Cachet et signature de l’employeur

Je déclare avoir pris connaissance des dispositions légales 
et j’affirme que la présente demande est sincère et com-
plète, sachant que toute déclaration inexacte de ma part 
ou l’absence de déclaration de tout changement m’expo-
serait au remboursement des sommes indûment perçues, 
sans préjudice des sanctions prévues par la loi.

Fait à _____________________ , le ______ / ______ / ___________

___________________________________________________
Signature du demandeur salarié 

Demandeur non-salarié (indépendant)
Je soussigné(e) déclare sur l’honneur que pendant la durée entière du congé parental, je suspens intégralement mon activité ou réduit mon 
activité à concurrence de 20% respectivement de 50% suivant la forme de congé parental choisie. Je déclare avoir pris connaissance des disposi-
tions légales et j’affirme que la présente demande est sincère et complète, sachant que toute déclaration inexacte de ma part ou l’absence de 
déclaration de tout changement m’exposerait au remboursement des sommes indûment perçues, sans préjudice des sanctions prévues par la loi.

Fait à ________________________________ , le ______ / ______ / ___________             ___________________________________________________

                                         Signature du demandeur non-salarié

* Cocher ce qui convient

Informations relatives à l’activité professionnelle*

 Salarié(e) (données à compléter et à certifier par l’employeur)

Dénomination et adresse de l’employeur: ________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

Nom et prénom du salarié demandant le congé 
parental: ________________________________________________________________________________

Profession / engagé(e) en qualité de: ________________________________________________________________________________

Type de contrat*:  Contrat à durée indéterminée

 Contrat à durée déterminée – indiquer la date fin ____ / ____ / ________

 Contrat d’apprentissage – indiquer la date fin        ____ / ____ / ________

 Contrat de réinsertion – indiquer la date fin           ____ / ____ / ________

Date d’engagement ou de début du contrat: ____ / ____ / _________

Nombre d’heures hebdomadaires prévues au 
contrat: _________ heures par semaine

Nombre d’heures hebdomadaires prestées: _________ heures par semaine

Est-ce que le nombre d’heures hebdomadaires 
prestées a été modifié au cours des 12 mois 
avant le début du congé parental?*

 Oui   Non
Si oui, veuillez joindre à la demande une déclaration explicative.

Une période d’essai est-elle en cours?*  Oui   Non     Si oui, indiquer la date fin ____ / ____ / _________

Cachet et signature de l’employeur

Par sa signature, l’employeur certifie l’exactitude des informations reprises sur le présent formulaire.

 Non-salarié(e) (indépendant)

Profession: ________________________________________________________________________________

Lieu de travail: ________________________________________________________________________________

Date début d’activité au Luxembourg: ____ / ____ / _________

Nombre d’heures hebdomadaires prestées: _________ heures par semaine

Est-ce que le nombre d’heures hebdomadaires 
prestées a été modifié au cours des 12 mois  
précédant le début du congé parental?*

 Oui   Non
Si oui, veuillez joindre à la demande une déclaration explicative.

Signature du demandeur non-salarié

Par sa signature, le demandeur non-salarié certifie l’exactitude des informations reprises sur le présent formulaire.

* Cocher ce qui convient

Demande d’indemnité de congé parental

* Cocher ce qui convient
(1) En cas d’une grossesse multiple ou d’adoption multiple, une demande doit être déposée pour chaque enfant.
(2) Maximum 6 ans après la date du jugement d’adoption

Adresse postale: Guichets: 
B.P. 394 34, avenue de la Porte-Neuve Tél. (352) 47 71 53-1 
L-2013 Luxembourg L-2227 Luxemburg www.cae.lu
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Informations relatives au demandeur

Demandeur / Demanderesse Adresse

Nom: ________________________________________________________________

Prénom: _____________________________________________________________

Numéro matricule de la sécurité sociale:
Année Mois Jour

Nationalité: _________________________________________________________

No de téléphone: ___________________________________________________

Rue: __________________________________________________________________

Numéro:    ______________________

Code postal: ______________________

Localité: _____________________________________________________________

Pays: _________________________________________________________________

NB : Dans le cas où le demandeur n’est pas domicilié au Luxembourg, un certificat 
de résidence est à joindre obligatoirement.

Situation familiale* Coordonnées bancaires (Prière de joindre un relevé d’identité bancaire.)

 célibataire  marié(e)  pacsé(e)

 séparé(e)   divorcé(e)  veuf(ve)

IBAN:  ________________________________________________________________

BIC:  __________________________________________________________________

Congé parental pour lequel l’indemnité est demandée*

EN CAS DE NAISSANCE EN CAS D’ADOPTION

 1er congé parental – consécutif au congé de maternité  1er congé parental – consécutif au congé d’accueil

Date présumée de l’accouchement    _____ / _____ / __________

Date début du congé de maternité    _____ / _____ / __________

Grossesse multiple*            Oui(1)   Non

Date de naissance de l’enfant     _____ / _____ / _________

Date début du congé d’accueil          _____ / _____ / _________

Date fin du congé d’accueil     _____ / _____ / _________

Adoption multiple*         Oui(1)   Non

Au cas où un congé de maternité n’est pas dû ou n’a pas 
été pris, le congé parental doit être pris à partir du premier 
jour de la 3e semaine qui suit l’accouchement.

Au cas où un congé d’accueil n’est pas dû ou n’a pas été 
pris, le congé parental doit être pris à partir de la date du 
jugement d’adoption.

 2e congé parental – jusqu’à l’âge de 6 ans  2e congé parental – jusqu’à l’âge de 12 ans(2)

Nom de l’enfant: _______________________________________________

Prénom de l’enfant: ____________________________________________

Matricule de l’enfant:
Année Mois Jour

Début souhaité du congé parental:    ____ / _____ / __________

Nom de l’enfant: _____________________________________________

Prénom de l’enfant: __________________________________________

Matricule de l’enfant:
Année Mois Jour

Début souhaité du congé parental: ____ / ____ / ________

Au cas où le congé parental est pris simultanément par les deux parents, 
veuillez indiquer le numéro matricule de l’autre parent:  

Année Mois Jour
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chapitre 11
le harcèlement sexuel

71 Qu’est-ce que le harcèlement sexuel ? 

Par harcèlement sexuel on comprend un comportement à 
suggestion sexuelle qui est intentionnel et : 

• abusif et blessant pour la personne qui en est victime ; 

• utilisé comme un moyen de chantage (p.ex. si le refus de 
la personne aura un impact sur son salaire, une promo-
tion, son emploi) ; 

• qui crée un climat d’intimidation ou d’hostilité vis-à-vis de 
la personne.

Le harcèlement sexuel peut être physique, verbal ou non ver-
bal. Il peut parvenir de l’employeur, d’un collègue, d’un client 
ou d’un fournisseur.

72 Est-ce que tu es protégé contre le 
harcèlement sexuel ? 

Oui, tu es protégé contre le harcèlement sexuel. Le patron-
formateur ne peut, par exemple, résilier ton contrat parce que 
tu t’opposes à subir un acte de harcèlement sexuel.

Ton patron-formateur doit veiller à ce que tout harcèlement 
sexuel dont il est au courant cesse immédiatement. Les 
mesures qu’il prend pour cela doivent toujours être au profit 
de la victime du harcèlement. 

Si tu as l’impression d’être harcelé sexuellement sur ton lieu 
d’apprentissage par le patron-formateur, un collègue, un client 
ou une autre personne, contacte immédiatement ton conseiller 
à l’apprentissage.
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chapitre 12
l‘absence et la maladie

73 Qui dois-tu informer si tu es malade ? 

Tu dois avertir ton patron-formateur et le lycée le jour même 
de la survenance de ta maladie (personnellement ou par le 
biais d’une autre personne).

Ton contrat d’apprentissage contient une clause selon 
laquelle tu dois prévenir ton patron-formateur sans retard 
des raisons de ton absence. Tu es ainsi obligé de lui télépho-
ner ou de faire téléphoner une autre personne à ta place, pour 
le prévenir que tu ne te présenteras pas au travail.

Il faut que tu préviennes également le lycée de ton absence 
pour cause de maladie.

Ton patron-formateur est obligé à son tour de prévenir, sans 
retard, tes parents ou ton représentant légal, en cas de mala-
die ou d’absence ou de fait de nature à motiver leur interven-
tion.

74 As-tu toujours besoin d’un certificat médical ?

Absences pendant les jours de formation au lycée

En cas d’absence pendant les jours de formation au lycée 
(p.ex. maladie, retard...), il faut que tu informes immédiate-
ment le lycée. Le règlement interne du lycée précise à qui 
tu dois téléphoner au lycée pour informer de ton absence et 
à qui remettre ton excuse. Pour toute absence au lycée, tu 
dois remettre endéans huit jours de calendrier un certificat 
médical ou une lettre d’excuse, contresignée par le patron au 
lycée. Certains lycées acceptent uniquement l’excuse par cer-
tificat médical ! À défaut, ton absence est considérée comme 
non excusée. Le lycée informe ton conseiller à l’apprentis-
sage de toute absence non excusée après huit jours. 

Si tu dois quitter le lycée dans le courant de la journée pour 
cause d’indisposition ou de force majeure, tu dois avertir le 
directeur du lycée avant ton départ qui informera tes parents 
et ton patron-formateur.

Ton patron-formateur a le droit d’être informé de chaque 
absence au lycée, étant donné qu’il te paie non seulement 
pour ta formation en entreprise-formatrice, mais également 
pour ta formation au lycée. Donc, n’attends pas que le patron-
formateur découvre tes absences au lycée à travers le bulle-
tin scolaire qui lui est envoyé par le lycée.

Absences pendant les jours de formation en  
entreprise-formatrice

En cas d’absence pendant les jours de formation en entre-
prise-formatrice (p.ex. maladie, retard...), il faut que tu 
informes personnellement ou par personne interposée ton 
patron-formateur. Le règlement interne de l’entreprise-for-
matrice t’informe sur la procédure à respecter et précise 
dans quel délai, à qui et par quel moyen (p.ex. téléphone, 
email…), tu dois signaler ton absence. 

Le troisième jour au plus tard de ton absence, tu dois sou-
mettre à ton patron-formateur un certificat médical attestant 
ton incapacité de travail. Il doit être en possession de ce cer-
tificat au plus tard à la fin de la troisième journée d’absence.

Si tu dois exceptionnellement quitter l’entreprise durant les 
heures de travail, tu dois obtenir l’autorisation préalable de 
ton patron-formateur.

ATTENTION : par certificat médical il faut entendre le certi-
ficat à trois volets (vert, jaune, rose). À noter qu’un volet est 
à envoyer à la CNS, un volet est à remettre à l’employeur et 
un est à conserver par l’apprenti. Une copie d’un volet est à 
remettre au lycée. 

75 As-tu le droit de fréquenter les cours au 
lycée, lorsque tu es en maladie ? 

Non, lorsque tu es en congé de maladie, tu ne peux ni fré-
quenter le lycée, ni te présenter à une évaluation ou un projet 
intégré. Tu n’as pas non plus le droit de suivre ta formation 
en entreprise.
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chapitre 13
les outils de formation

76 Est-ce important de connaître le 
programme de formation ? 

Oui, parce que ton patron-formateur doit se baser sur ce pro-
gramme pour t’enseigner les di�érentes compétences. 

Il n’a pas le droit de te donner des tâches ou de t’employer de 
façon répétée à des services étrangers à ta profession, donc 
non prévus par le programme. Si tu as l’impression que ton 
patron-formateur ne respecte pas le programme, adresse-toi 
au conseiller à l’apprentissage compétent.

Pour chaque module enseigné au lycée et pour chaque 
module enseigné par ton patron-formateur en entreprise un 
programme de formation existe.

À la fin du semestre, ton patron-formateur doit t’évaluer sur 
la base de ce programme. Pour ce faire, les conseillers à l’ap-
prentissage lui envoient la grille d’évaluation qui correspond 
aux modules à évaluer. 

Le patron-formateur doit remplir cette grille en attribuant 
une note à chacune des compétences prévues. Cette évalua-
tion décide si tu réussis le module (note ≥ 30 points) ou non. 

77 Où peux-tu trouver ton programme de 
formation ? 

Tu peux trouver ton programme de formation sur le site du 
MENJE : 

www.portal.education.lu

sous la rubrique horaires et programmes, ou bien adresses-
toi à ton conseiller à l’apprentissage.

78 Est-ce que tu es obligé de remplir le carnet 
d’apprentissage ? 

Oui, en signant ton contrat d’apprentissage tu t’es engagé à 
remplir soigneusement le carnet d’apprentissage (si un car-
net est prévu pour ta formation) et à le soumettre régulière-
ment à ton patron-formateur ou à ton tuteur pour que celui-ci 
le contrôle et signe les rapports que tu as rédigés. Tu es donc 
responsable de tenir ton carnet d’apprentissage à jour. 

Si aucun modèle-type de carnet n’a été élaboré pour ta for-
mation, tu es dispensé de cette obligation.

À l’aide du carnet, le conseiller à l’apprentissage peut vérifier 
si la formation en entreprise évolue correctement.
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chapitre 14
les spécificités de  
l’apprentissage pour adultes

79 Dans quelles situations est-ce que tu peux 
faire un apprentissage pour adultes ? 

Si tu as quitté le lycée sans diplôme ou si tu veux obtenir un 
diplôme supérieur ou complémentaire par rapport à celui que tu 
détiens déjà, tu peux faire un apprentissage pour adultes en vue 
d’obtenir un DT, un DAP ou un CCP. 

80 Dans quels métiers/quelles professions 
peux-tu faire un apprentissage pour 
adultes ? 

Tu peux faire un apprentissage pour adultes dans tous les 
métiers/toutes les professions pour lesquels une organisation 
concomitante (sous contrat d’apprentissage) depuis la 1re année 
de formation est prévue en formation initiale.

Dans les métiers/professions pour lesquels une 1re année plein 
exercice au lycée est prévue en formation initiale, un apprentis-
sage pour adultes est possible lorsqu’un programme cadre spé-
cifique pour adultes a été élaboré.

81 Quelles conditions dois-tu respecter  
pour pouvoir faire un apprentissage  
pour adultes ? 

Il y a quelques exceptions à ces règles. 

Ainsi, tu peux faire une demande écrite pour demander que la 
condition d’a�liation d’au moins 12 mois au Centre commun de 
la sécurité sociale soit suspendue.

Si tu es détenteur d’un DAP ou d’un diplôme de technicien, et que 
tu désires acquérir un DT/DAP d’une qualification complémen-
taire, tu peux éventuellement obtenir une dérogation à la période 
de 12 mois de carence (les 12 mois que tu devrais normalement 

attendre avant de pouvoir commencer un apprentissage pour 
adultes) et à la période de 12 mois d’a�liation au Centre com-
mun de la sécurité sociale.

Des exceptions similaires sont possibles pour les détenteurs 
d’un CCP qui désirent obtenir un DAP de la même spécialité, res-
pectivement pour les détenteurs d’un DAP qui désirent obtenir un 
DT de la même spécialité.

Si tu ne remplis pas les conditions linguistiques et/ou scolaires, 
tu dois te soumettre à un test d’aptitude linguistique et/ou de 
calcul en vue de définir ton niveau scolaire. Toutefois, si tu jus-
tifies d’une pratique professionnelle antérieure, le ministre de 
l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse peut éven-
tuellement t’accorder une dérogation aux conditions d’admissi-
bilité normales. 

82 Quelle est la durée de l’apprentissage pour 
adultes ? 

Il existe des dérogations qui rendent possible une validation de 
ton expérience professionnelle antérieure dans le métier/la pro-
fession en question. Dans tel cas, tu peux être admis directement 
dans une année de formation avancée. Mais, dans tous les cas, il 
faudra que ton apprentissage dure au minimum 1 an. 

83 Quelle est la durée de travail d’un apprenti 
adulte ? 

Pour plus de détails, consulte également le chapitre 6 relatif à  
« La durée de travail dans le cadre de ton apprentissage ». 

84 À combien s’élève l’indemnité 
d’apprentissage à accorder à  
un apprenti adulte ? 

En tant qu’apprenti adulte, tu as droit au salaire social mini-
mum (SSM) pour personnes non-qualifiées, qui correspond à 
2.089,75 € depuis le 1er janvier 2019 (indice 814,40). Le complé-
ment entre le SSM et l’indemnité d’apprentissage légalement 
fixée est remboursé par l’État à l’employeur.

Réfère-toi au tableau sur l’organisation des formations 
(pages 15 à 17) pour voir dans quels métiers/quelles pro-
fessions et à quels niveaux un apprentissage pour adultes 
est possible.

Tu dois remplir les conditions suivantes  :  

• il faut que tu aies au moins 18 ans au 1er septembre de 
l’année d’inscription ; 

• tu ne dois plus être sous régime scolaire initial ou sous 
contrat d’apprentissage initial depuis au moins 12 mois  ; 

• tu dois avoir été a°lié au Centre commun de la sécurité 
sociale pendant au moins 12 mois continus ou non et ce à 
raison de 16 heures par semaine au moins  ; 

• tu dois remplir les mêmes conditions scolaires d’accès que 
celles prévues dans le cadre de l’apprentissage initial  ; 

• tu dois remplir les conditions linguistiques exigées.

La durée normale de l’apprentissage pour adultes est en prin-
cipe la même que celle de l’apprentissage initial. 

En tant qu’apprenti adulte, tu es soumis aux mêmes dispo-
sitions légales concernant la durée du travail que les sala-
riés adultes. 

En plus, si tu es autorisé à progresser à l’année de formation 
suivante, l’État t’accorde une prime par année de formation, 
dont tu trouves le détail des montants à la page 23.
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Chapitre 15
l’apprentissage transfrontalier

85 Qu’appelle-t-on « apprentissage 
transfrontalier » ?

Un apprentissage transfrontalier est une formation profes-
sionnelle où tu suis ta formation patronale sous contrat d’ap-
prentissage dans une entreprise au Luxembourg et ta forma-
tion scolaire dans un lycée agréé dans la Grande Région.

Si tu es intéressé par l’une des formations énumérées dans 
le tableau ci-après, tu dois introduire une demande écrite 
auprès du Service de la formation professionnelle du Minis-
tère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 
(MENJE), mentionnant les informations suivantes : 

• le nom, le prénom et le domicile de l’apprenti ; 

• le nom, le prénom, la profession et le domicile du 
patron ; lorsqu’il s’agit d’une personne morale, la dénomi-
nation et le siège ; 

• la dénomination et l’adresse de l’établissement scolaire 
où l’apprenti fréquentera les cours scolaires ; 

• la désignation du métier/de la profession d’apprentis-
sage ; 

• le programme de la formation ; 

• une copie des bulletins scolaires de la dernière classe 
fréquentée avant l’entrée en apprentissage.

Suite à l’obtention d’une réponse positive par le MENJE (qui 
demande au préalable l’avis des chambres professionnelles 
compétentes et du Service d’orientation professionnelle de 
l’ADEM (ADEM-OP), tu dois te présenter obligatoirement à l’OP 
pour t’inscrire en tant que demandeur d’un poste d’appren-
tissage.

Les contrats d’apprentissage peuvent être conclus entre le  
16 juillet et le 1er novembre d’une année.
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Valeur de l’indice 814,40

Formations

Indemnités  
d’apprentissage 

1re année

Indemnités  
d’apprentissage 

2e année

Indemnités 
d’apprentissage 

3e année

1. Dans le domaine commercial et industriel

Agent commercial dans l’événementiel 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial dans le commerce en gros et le commerce extérieur 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en assurances 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en assurances et finances 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en automobile 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en commerce électronique 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en communication bureautique 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en fonds d'investissements 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en immobilier 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en informatique 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en marketing et communication 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en publicité 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en services logistiques 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial en sport et fitness 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial industriel 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial pour médias 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial pour médias audiovisuels 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent commercial service bancaire 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent qualifié en fabrication alimentaire 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent qualifié en gestion d'eaux 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent qualifié en gestion d'eaux usagées 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent qualifié en services coursiers et postaux 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent qualifié en services industriels et de canalisation 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent qualifié en techniques événementielles 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Agent qualifié spécialisé en gastronomie standardisée 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Assistant en médecine dentaire 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Batelier 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Brasseur-malteur 678,80 € 791,92 € 1.018,24 €
Caviste 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Chau�eur de poids lourds 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Chimiste 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Concepteur en marketing visuel 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Concepteur technique de produits 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Constructeur mécanique-technique de soudage 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Créateur de médias digitales et imprimés 678,80 € 791,92 € 1.018,24 €
Dessinateur industriel d'équipements techniques 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Électronicien en appareillages et systèmes 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Électronicien en automatisation 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Électronicien en machines électriques et en techniques d'entraînement 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Électronicien en techniques d'exploitation 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Gestionnaire des déchets 678,80 € 791,92 € 1.018,24 €
Gestionnaire qualifié de l'alimentation hydrique 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Gestionnaire qualifié en meubles, cuisine et services de déménagement 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Hôtelier 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Informaticien qualifié-développement d'applications 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Informaticien qualifié-intégration de systèmes 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Mécanicien en techniques de revêtements 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Opérateur de machines automatisées 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Plasturgien 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Soigneur d'animaux 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

2. Dans le domaine artisanal

Agent qualifié des pompes funèbres 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Agent qualifié en médecine vétérinaire 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Armurier 530,34 € 707,14 € 883,87 €

Arpenteur 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Audioprothésiste 551,59 € 1.103,10 € 1.654,70 €

Bijoutier-orfèvre 676,68 € 902,27 € 1.127,86 €

Bobineur 693,62 € 924,91 € 1.156,12 €

Bottier-cordonnier 676,68 € 902,27 € 1.127,86 €

FORMATIONS OFFERTES EN  
APPRENTISSAGE TRANSFRONTALIER
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Valeur de l’indice 814,40

Formations

Indemnités  
d’apprentissage 

1re année

Indemnités  
d’apprentissage 

2e année

Indemnités 
d’apprentissage 

3e année

Calorifugeur 848,52 € 1.131,36 € 1.414,21 €

Chapiste 565,68 € 1.131,36 € 1.697,05 €

Chasseur de nuisibles 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Concierge 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Conducteur d'engins de chantier 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Constructeur à sec 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Constructeur de fondations 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Constructeur de voirie 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Constructeur d'échafaudage 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Constructeur en béton et béton armé 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Cordonnier-réparateur 676,68 € 902,27 € 1.127,86 €

Couturier 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Désinfestateur 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Distillateur 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Esthéticien canin 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Fabricant et installateur d’enseignes lumineuses 848,52 € 1.131,36 € 1.414,21 €

Fabricant, poseur de volets, de jalousies, de marquises et de stores 678,80 € 905,12 € 1.131,36 €

Fabricant-réparateur d’instruments de musique 848,52 € 1.131,36 € 1.414,21 €

Facility Manager 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Fourreur 676,68 € 902,27 € 1.127,86 €

Fumiste-ramoneur 848,52 € 1.131,36 € 1.414,21 €

Garnisseur d’autos 551,59 € 735,40 € 919,29 €

Horloger 676,68 € 902,27 € 1.127,86 €

Imprimeur 1.124,28 € 1.499,07 € 1.873,85 €

Installateur d’ascenseurs 288,54 € 577,00 € 865,54 €

Installateur d’équipement énergétique et technique de bâtiment 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Magasinier du secteur électrotechnique 530,34 € 707,14 € 883,87 €

Magasinier du secteur énergétique 530,34 € 707,14 € 883,87 €

Maquilleur-manucure 451,18 € 902,27 € 1.353,45 €

Maréchal-ferrant 530,34 € 707,14 € 883,87 €

Maroquinier 676,68 € 902,27 € 1.127,86 €

Mécanicien-vulcanisateur 353,53 € 707,14 € 1.060,67 €

Mécanicien de cycles 735,40 € 961,64 € 1.131,36 €

Mécanicien de machines à coudre et à tricoter 676,68 € 902,27 € 1.127,86 €

Mécanicien de motocycles 353,53 € 707,14 € 1.060,67 €

Mécanicien de poids-lourds 353,53 € 707,14 € 1.060,67 €

Mécanicien en taille de pierre 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Mécanicien orthopédiste-bandagiste 676,68 € 902,27 € 1.127,86 €

Meunier 784,92 € 1.046,50 € 1.308,17 €

Modiste-chapelier 676,68 € 902,27 € 1.127,86 €

Nettoyeur de bâtiments 848,52 € 1.131,36 € 1.414,21 €

Nettoyeur de textiles 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Opérateur de son et lumière 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Orthopédiste-cordonnier 676,68 € 902,27 € 1.127,86 €

Pédicure médicale 451,18 € 902,27 € 1.353,45 €

Peintre et sculpteur de décors de théâtre 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Photographe 674,57 € 899,50 € 1.127,86 €

Poseur de revêtements de sol 339,44 € 678,80 € 1.018,24 €

Potier céramiste 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Restaurateur de meubles 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Sellier 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Sérigraphe 674,57 € 899,50 € 1.124,36 €

Soudeur 297,01 € 594,02 € 891,04 €
SouÆeur de verre 674,57 € 899,50 € 1.124,36 €
Tailleur 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Tailleur-sculpteur de pierres 848,52 € 1.131,36 € 1.414,21 €
Tapissier-décorateur 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €
Travailleur à haute altitude 678,80 € 791,92 € 1.074,76 €

Vitrier d’art 674,57 € 899,50 € 1.124,36 €
Vitrier miroitier 674,57 € 899,50 € 1.124,36 €

3. Dans le domaine horticole

Agent qualifié pour le secteur agricole 582,62 € 791,92 € 1.040,80 €
Soigneur d’équidés 582,62 € 791,92 € 1.040,80 €
Viticulteur 582,62 € 791,92 € 1.040,80 €
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Toutes les formations qui sont o�ertes en apprentissage transfrontalier peuvent être suivies sous forme d'apprentissage pour adultes.

Métiers et formations - valeur de l’indice 814,40 1re année 2e année

BTS Enveloppe des bâtiments 1.434,97 € 1.845,02 €

BTS Bâtiment Travaux Publics 1.434,97 € 1.845,02 €

BTS Conception et réalisation des carrosseries 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Contrôle industriel et régulation automatique 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Designe de mode, textile et environnement 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Electrotechnique 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Fluide, énergie, domotique 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Innovation textile 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Lunetier 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Maintenance de matériel de contruction et de manutention 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Management des unités commerciales 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Métiers de la mode 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Métiers de l’esthétique-cosmétique-parfumerie 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Négociation, relation client 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS PP - Pilotage des procédés 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Services informatiques aux organisations 1.434,97 € 1.845,02 €
BTS Systèmes numériques, option informatique et réseaux 1.434,97 € 1.845,02 €

Métiers et formations - valeur de l’indice 814,40 1re année

BAC MELEC - électricité (électricité tertiaire et industrielle) 1.074,76 €

BAC MEI - maintenance ( mécanique, fluides, soudages et électricité) 1.074,76 €
BAC PLP - pilote de ligne (opérateurs de production, pilotage de lignes 
et mise en service, approche qualité et maintenance de 1er niveau)

1.074,76 €

FORMATIONS OFFERTES EN  
APPRENTISSAGE TRANSFRONTALIER SUIVANT LES DISPOSITIONS DE LA CIG
(Conférence intergouvernementale entre le Luxembourg et la France)
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Chapitre 16
les partenaires impliqués dans 

l’apprentissage et contacts utiles

SCHÉMA POUR MIEUX COMPRENDRE LE RÔLE DES DIFFÉRENTS ORGANISMES 
ET ACTEURS IMPLIQUÉS DANS LA FORMATION PROFESSIONNELLE

MINISTÈRE DE  
L’ÉDUCATION  

NATIONALE DE 
L’ENFANCE ET  

DE LA JEUNESSE  
(MENJE)

CHAMBRES  
PROFESSIONNELLES

LYCÉE TECHNIQUE

assure les périodes 
de formation scolaire

PATRON- 
FORMATEUR

assure l’enseigne-
ment du métier/pro-
fession en entreprise 

APPRENTI

SERVICE D’ORIENTATION PROFESSION-
NELLE (OP) DE L'AGENCE POUR LE  

DÉVELOPPEMENT DE L’EMPLOI (ADEM)

oriente et informe sur les différents métiers et 
conseille l’apprenti sur la profession à choisir

CONSEILLER À L’APPRENTISSAGE

accompagne les apprentis et  
surveille le bon déroulement  

de la formation pratique

Responsables pour  : 

•	 l’offre et l’organisation de la formation professionnelle ;

•	 l’élaboration des programmes-cadres ;

•	 l’évaluation des formations et du système de formation.
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LE SERVICE D’ORIENTATION PROFESSIONNELLE (OP) DE L’ADEM

Ce service a pour but de t’aider dans le choix de ta profession. 
Il te donnera des conseils et tiendra compte aussi bien de tes 
intérêts et capacités, que des chances d’avenir dans la pro-
fession choisie. Il t’aide également à trouver, dans la mesure 
du possible, un poste d’apprentissage. 

Maison de l’orientation
58, boulevard Grande-Duchesse Charlotte (Place de l’Étoile)
L-1330 Luxembourg | T (+352) 8002-8181

Tu y trouveras les services suivants : 

Service d’orientation professionnelle (OP) de l’Agence pour 
le développement de l’emploi (ADEM) Luxembourg
info.op@adem.lu | www.adem.public.lu
T (+352) 247-85480 | F (+352) 40 61 39

Antennes locales pour jeunes (ALJ)
alj.luxembourg@snj.lu | www.alj.lu
T (+352) 247-75941 ou -75942 ou -75943 ou -75944

Services régionaux d’orientation  
professionnelle de l’ADEM (OP)
Diekirch - ADEM-OP
7, avenue de la gare
L-9233 Diekirch
T (+352) 247 - 65430

Esch-sur-Alzette - ADEM-OP
1, boulevard Porte de France
L-4360 Esch-sur-Alzette

T (+352) 247-75411 | F (+352) 54 10 58

LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, NATIONALE, DE L’ENFANCE ET
DE LA JEUNESSE (MENJE)

En partenariat avec les chambres professionnelles, le MENJE 
organise la formation professionnelle.

Le MENJE assume le rôle de chambre patronale pour les 
métiers/professions pour lesquels ni la Chambre de com-
merce, ni la Chambre d’agriculture, ni la Chambre des métiers 
n’est compétent.

info@men.public.lu  
www.men.public.lu

29, rue Aldringen | L-1118 Luxembourg
T (+352) 2478-5100 | F (+352) 2478-5113

LES CHAMBRES PROFESSIONNELLES

Les chambres professionnelles sont les partenaires du 
MENJE en matière de formation professionnelle. Elles ana-
lysent et définissent ensemble les besoins en formation, 
elles définissent l’o�re et l’organisation de la formation et se 
concertent sur de nombreux autres domaines. Pour chaque 
métier/profession, la Chambre des salariés est compétente 
avec une chambre patronale (Chambre des métiers, Chambre 
de commerce ou Chambre d’agriculture) ou le MENJE. La 
Chambre des salariés défend les intérêts des apprentis et la 
chambre patronale défend les intérêts des patrons-forma-
teurs.

Chambre d’agriculture
info@lwk.lu | www.lwk.lu
261, route d’Arlon 
L-8011 Strassen
T (+352) 31 38 76-1 | F (+352) 31 40 75

Chambre de commerce
formprof@cc.lu | www.cc.lu
7, rue Alcide de Gasperi 
L-2981 Luxembourg
T (+352) 42 39 39-210 | F (+352) 43 83 26

Chambre des métiers
contact@cdm.lu | www.cdm.lu
2, Circuit de la Foire Internationale 
L-1347 Luxembourg
T (+352) 42 67 67-1 | F (+352) 42 67 87

Chambre des salariés
apprentissage@csl.lu | www.csl.lu
2-4, rue Pierre Hentges 
L-1726 Luxembourg
T (+352) 27 494-600 | F (+352) 27 494-650

L’INSPECTION DU TRAVAIL ET DES MINES (ITM)

L’Inspection du travail et des mines veille à ce que le droit du 
travail ainsi que les lois et règlements en matière de santé et 
de sécurité au travail soient respectés dans les entreprises.

Elle gère le « Help Center », un centre d’accueil téléphonique 
et électronique où tout apprenti peut poser ses questions en 
relation avec la sécurité et la santé sur le lieu de travail et le 
droit du travail.

Tu peux également envoyer un courriel à l’adresse 

apprentissage@itm.etat.lu 

pour poser tes questions ou si tu rencontres des problèmes 
avec ton patron-formateur, notamment en ce qui concerne 
ton indemnité d’apprentissage ou toutes questions liées au 
temps de travail.

Help Center ITM
apprentissage@itm.etat.lu 
www.itm.public.lu

(Inspection du Travail et des Mines)
3, rue des Primeurs | L-2361 Strassen
T (+352) 2478-6145 | F (+352) 49 14 47
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LES CONSEILLERS À L’APPRENTISSAGE  
DES SECTEURS COMMERCE, INDUSTRIE, HORECA, DES PROFESSIONS DE SANTÉ 
ET DES PROFESSIONS SOCIALES

Le conseiller à l’apprentissage agit sous l’autorité d’un 
comité de tutelle, composé de représentants du MENJE, d’une 
chambre patronale et de la CSL et constitue donc un person-
nage neutre.

Il se tient à ta disposition si tu es confronté à des di�cultés ou 
des irrégularités au cours de ton apprentissage.

En principe, tu le rencontres lors de sa visite au lycée au 
début de l’année scolaire.

Il reste à ta disposition tout au long de ton apprentissage et : 

• peut te donner des informations et des conseils sur tout 
ce qui concerne ta formation professionnelle (législation, 
organisation, programmes) ; 

• peut intervenir comme intermédiaire si tu as des di�cul-
tés au niveau du lycée ou de l’entreprise ; 

• agit en tant que médiateur en cas de désaccord ou de 
conflit entre ton patron-formateur et toi-même ; 

• contrôle que ton patron-formateur et toi-même vous 
respectez les conditions du contrat d’apprentissage et la 
législation y relative ; 

• signale d’éventuelles irrégularités constatées quant au 
respect de la législation sur la formation professionnelle 
et le droit du travail aux instances compétentes ; 

• accompagne ta formation en entreprise et contrôle, le cas 
échéant, ton carnet d’apprentissage pour voir l’avance-
ment de tes connaissances professionnelles ; 

• peut, le cas échéant, te conseiller lorsque tu es confronté 
à un changement de patron-formateur ou quand tu es à la 
recherche d’un nouveau poste d’apprentissage.

LE CONSEILLER À L’APPRENTISSAGE
>  TA PREMIÈRE PERSONNE DE CONTACT POUR TOUTES LES QUESTIONS
 CONCERNANT TON APPRENTISSAGE

Benjamin BODEVING
benjamin.bodeving@cc.lu
Gsm (+352) 621 370 763 | T (+352) 42 39 39-216

 - électronicien en énergie
 - mécanicien d’avions
 - mécanicien d’usinage
 - mécanicien industriel et de maintenance
 - mécatronicien
 - gestionnaire qualifié en logistique
 - dessinateur en bâtiment
 - division logistique

Maria DOS SANTOS
maria.dossantos@cc.lu
Gsm (+352) 621 253 771 | T (+352) 42 39 39-217

 - agent administratif et commercial
 - commis de vente
 - conseiller en vente
 - division administrative et commerciale

Kirsten KRAEWINKELS
kirsten.kraewinkels@cc.lu
Gsm (+352) 621 834 743 | T (+352) 42 39 39-269

 - agent administratif et commercial
 - aide ménagère
 - auxiliaire de vie

Fränz WALDBILLIG
francis.waldbillig@cc.lu
Gsm (+352) 621 227 158 | T (+352) 42 39 39-215

 - aide-soignant
 - assistant en pharmacie
 - auxiliaire de vie

Michel MAILLIET
michel.mailliet@cc.lu
Gsm (+352) 621 283 938 | T (+352) 42 39 39-214

 - agent de voyages
 - commis de vente
 - conseiller en vente
 - division vente et gestion
 - informaticien qualifié
 - vendeur-retouche

Marko NOWACK
marko.nowack@cc.lu
Gsm (+352) 621 232 186 | T (+352) 42 39 39-278

 - commis de vente
 - conseiller en vente
 - décorateur
 - vendeur-retouche

Marc STOFFEL
marc.sto�el@cc.lu
Gsm (+352) 621 523 543 | T (+352) 42 39 39-279

 - agent administratif et commercial
 - cuisinier 
 - serveur de restaurant

Virginie WAGNER
virginie.wagner@cc.lu
Gsm (+352) 621 266 281 | T (+352) 42 39 39-219

 - agent administratif et commercial
 - cuisinier 
 - serveur de restaurant
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Pascal BARBOSA
pascal.barbosa@cdm.lu
Gsm (+352) 621 206 793 | T (+352) 42 67 67-520

 - carreleur
 - installateur chau�age-sanitaire
 - maçon
 - marbrier - tailleur de pierres
 - mécanicien de cycles
 - mécatronicien de cycles
 - mécatronicien en techniques de réfrigération
 - plafonneur - facadier
 - relieur

Chantal DAUBENFELD
chantal.daubenfeld@cdm.lu
Gsm (+352) 621 203 059 | T (+352) 42 67 67-520

 - assistant horticulture en production, assistant pépiniériste-paysagiste
 - assistant fleuriste
 - charpentier
 - couvreur
 - ferblantier-zingueur
 - fleuriste
 - floriculteur, maraîcher, pépiniériste-paysagiste
 - mécatronicien agri-génie civil
 - mécatronicien de machines et de matériel agricoles et viticoles
 - mécatronicien de machines et de matériel industriels et de construction
 - mécatronicien de véhicules utilitaires
 - menuisier
 - parqueteur

Celia GOMES
celia.gomes@cdm.lu
Gsm (+352) 621 206 792 | T (+352) 42 67 67-520

 - assistant en mécanique automobile
 - carrossier
 - débosseleur
 - magasinier du secteur automobile
 - mécanicien d’autos et de motos
 - mécatronicien d’autos et de motos
 - peintre de véhicules automoteur

Sarah GRODWOHL-EHLEN
sarah.grodwohl-ehlen@cdm.lu
Gsm (+352) 621 779 334 | T (+352) 42 67 67-520

 - instructeur de la conduite automobile
 - instructeur de natation
 - relieur
 - opticien, prothésiste-dentaire, coi�eur, vendeur technique en optique, 

retoucheur de vêtements
 - cordonnier - réparateur
 - peintre - décorateur
 - esthéticien
 - instructeur de la conduite automobile
 - instructeur de natation
 - opticien
 - prothésiste dentaire
 - retoucheur de vêtements
 - vendeur technique en optique

Jörg KLEIN
jorg.klein@cdm.lu
Gsm (+352) 621 779 336 | T (+352) 42 67 67-520

 - coi�eur

Daniel PLEIM
daniel.pleim@csl.lu
Gsm (+352) 621 77 93 37 | T (+352) 27 494 303

 - conseil et information sur l’apprentissage, les di�érents métiers et voies 
de formation, les débouchés dans les di�érents métiers

 - promotion de l’apprentissage auprès d’entreprises-formatrices poten-
tielles et mise en relation directe des o�res et des demandes de postes 
non satisfaites

Christian UBERECKEN 
christian.uberecken@cdm.lu
Gsm (+352) 621 206 791 | T (+352) 42 67 67-520

 - boulanger-pâtissier, pâtissier-confiseur-glacier, boucher-charcutier,  
traiteur, vendeur en boulangerie-pâtisserie, vendeur en boucherie

 - électricien
 - mécanicien de la mécanique générale
 - serrurier

LES CONSEILLERS À L’APPRENTISSAGE  
DES SECTEURS ARTISANAT ET HORTICULTURE
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(Nom et adresse de l’apprenti)

     (Nom et adresse du conseiller à l’apprentissage) 

     (lieu et date)

PAR LETTRE RECOMMANDÉE

Concerne : prise de position par rapport à la demande de résiliation

Madame/Monsieur * le conseiller à l’apprentissage,

J’accuse bonne réception de votre lettre de demande de prise de position du __________ .

Je conteste formellement la demande de résiliation de mon contrat d’apprentissage conclu  
le ___________________ et me tiens à disposition pour une réunion de conciliation ou une commission 

des litiges.

Explications (facultatives) :

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

La présente vaut contestation au sens de l’article L.111-9 du Code du travail.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur *, l’expression de mes sentiments très distingués.

       ______________________________ 
         signature

* Supprimez la mention inutile (Madame ou Monsieur)

MODÈLE-TYPE  
PRISE DE POSITION PAR RAPPORT À UNE DEMANDE DE RÉSILIATION
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Notes : 
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RETROUVEZ TOUTES LES 
INFORMATIONS DE CETTE 
PUBLICATION SUR  
NOTRE SITE INTERNET

> des infos sur les formations professionnelles
organisées avec stages

> les étapes à respecter dans la recherche d’un
poste d’apprentissage

> les démarches à suivre en matière d’apprentissage
transfrontalier

> des formulaires types tels que le modèle de prise
de position, la déclaration de postes d’apprentissage...
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intiale

www.LLLC.lu

ALLE INFORMATIONEN AUS 
DIESEM HANDBUCH  
FINDEN SIE AUF 
UNSERER INTERNETSEITE

> Informationen über Berufsausbildungen mit Praktika

> die Schritte, die bei der Suche nach einem 
Ausbildungsplatz zu befolgen sind

> die Vorgehensweise bei grenzüberschreitenden  
Ausbildungen

> Formularvorlagen wie z.B. Vorlage zur Stellung- 
nahme bezüglich eines Auflösungsantrags, 
Vorlage zur Meldung von Ausbildungsplätzen...
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